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POLITIQUES, COMMERCIAUX ET LITTÉRAIRES.

vOL. 14. MONTREAL VENDREDI 29 AOUT 1351.

ieanct re I eIî i idesIV] 1rIre cOciVi- barbares portées par des lois anciennes et in- MONTIrACLXoF Brando'n.
tolérantes, dEo fire revivre et de donner de la VA\ux of larrowden (batholique.)

-Lesanales du Parlement Anglais réser- force et do Pinergie à un statut pénal des Lov.vr (catholique).
t a n uan imle de la chrtiîenté Ps h sevlres, Passé il V a prés du eiq cents CaMos (catholique).

vnl sc devions dire aussi de tons les pouples ans et dont les dispositions ont été unue senuo MoNr c.S (M. Or Slgo.

lesques la liberté religiepuse n'est point a1pplignes, n lPunnée 1607, dans un cas Rossre (Kinrnird).
chelc met à Pétat de ibîorie-la double pro- dont Laitorité est regardée comme douteuse i FIrAur. (catholique).

testion ( dont a retenti laChamnbre des Lords, . Considérait qu'il est impossible de CuîansEMoxr,
testa aut un stigmate d'éternelle iéproba- Concilier le charitable bequest Act (loi sur les Eiuî .

o àce Jillde Lord John Russel que li le lgs charitables), qui reconnait les Archo-a PE'suI (catholique).
costitutionune anglais, ni la tradition ques et Evègues catholiques et leurs succes. Les autres pairs entolirques qSi sont :Lord

pactmoriale cles libertés pul.Iiques ni s- sers, comme oflicia n t et exerçant les foInctiors Slhrewsbury, le diCecde Norfolk, lord Clfford,

t m slier -uxyeux les plus provelius. épiscopales Cin lIrlhnde, avec ce bil Iqui s'oc- lard Dormer, lor: Stanffbrd, lord Stourton,

em rl tranies m>tives que i'on va lire cle ie la nomination des dits Archevéques étaient absents on ont refusé de signer.

L seciemt de toute observation, si Pun et ßvêques, et déclare que les documents et La socondu protestation n'est pas moins
diîspt cr de redire cnmben est actes ofhicls nécessaires à ces nominations, énergique que la première; en voici la tra-

.llière cotte législation excen tioniiello au aussi bien que les titres, la juridiction, l'anto- duction :

seb;Irs dle toute liberté au isein d'Une nationi ré, la piréei ece, tirés de ces actes, sont 1 cl. Considérant que la mesre dont il s'a-

re est >eit-Ltre plus jaluse nqu'aucun nuls et illégalx; git est incoeiliable vec la justico et Poppor-
qutri e c lilicé duii globu'. Ls signatuîres . Considram. qu il est irrationnel, inop- tunité

i b ls dcuints qui suivent fInt voirr prtîn et uijiste d'étendre à Irlande les dis- 2. Consulérant que bilI paraî particîî-

, i i ém ent cIe plusirs indiv iulités - positions i e ce bill, quand le bref dui Pape, lirement avoir été dictc par j'excitation qui
bles, t a:oliques et protestanlts, de l Chii- n Idate d 29 septembre 1850, sur lequel on s'est manifestée ans couderniers temps, exci-

lires dmLrds.]s'ppje coune état la cause et la justifiia. tation que le Gouvernement et la Igisature
r t.tini de cette muesu, ne renerm rien qui devaient plutôtêt Calimer qI'cuîti raietr. Tote

1. Considéranit que tandis queuiuonipyii ate à cette lartie des Etats de Sa Ma- tentativ Piiterentotin cIan iles doctrines,
iies pròts souitenir et à défen:lre les droits et jestépar acte du Parlement, échouera .suivant

lis jréregtiVs de ilotre trés-gra Cielse Stuve- ". Cosidériant qu'il a été admis dans toute pobablilité et pouira méme contribe i
raile, ailîsi pie bonneur et lindépendance les débats, par de hautes autort ès légales, à dveloper ce qu'elle était appelée à rêpri-
le notre pays contre toute agression, us ne que es pénalités Ie ce bill sont limitées à ce mer;
ervcnlls pis pouoirr appt e r Un hbill im- qii est dé-gué connul eétant ie prétends 3 .Conîsidérant qu'il st déraisonnale eti

piWe sur cetteH luiLé religrieuse, dont Sa ila- siges, aiai I que d'atres siéges"Ou diocèses inconséquent d'afficier une to!érance com-

est a dit. eni uirant la session : " .lon r- sont seulenent souis aux peines mainss sé- pètepou la religion rathlnque romain ù

eir et defri hcr,,innion son!. Jla main/.c- v res piortée par l'Acte Ie la lidixième anné Aon proibe d'entretnir avec le siège de -
,y i>bu/c." La légeislu, delIis ,ixonteu i (orgs IV, chap. 7. Il suit de cette con me les coniiiiiicatiols qui slont indispn-isa-

s, a On s ns cesse en vuee tendre et ds- traiition u'il existe une difl'rece dadus P. bies pur la parfaite liscipline et le gouver-
Mirer pexlecice cette liberté, qui lbrme ttlt de t lai in Angleterre et en TrIande, et neient de la dite religioni t

hereuemen.t cde nos jours une partie fonda- m 1:ce ila loi varie suivant les paru de 4 Considérantt ie iassomputio irrguli-
ieniduîe de notre Contitutioi et qpli s lie l îl'Irlande, ce li prodit d esUanomalies et des ère du pouvoir qui résltîe des ternies l) brf
utroe Maière inséparablc à îls liertés civi- contcahîtions iincompatibles avec ue sge papal d(iC 29isptembre 50. et d'auires piè-

es légishitioii. La s dvérite de la loi et des amen- ces qui y ouni raport, bien que justement ut-
2z . Considér:nt qu'il estiimpossible de cs ne varie js avec la nture du préteclndu aquae, n'est pas un motif pour privei les su-

concilier avec l'esprit àt la lettre de lActe délit, iais suivant les limites géograpbiques jets Catholiques romnais de sa Majest cd'une
dymanipation catolique une lui ui iimpuse dans lesquelles le prétendu délit pourra âtre portion régulière et ordinaire de leur organi.

de nouvelles pénalites et qui accroît ecltes qi commis ; satoi ecclèsiastique.
e\istet djà, eni vue cie les iiire puser exclu- 9 . considérant, sil est vrai, comme l'ont 5 Consicdé- aut qne la imiination cis di-
sivtemt sur les nembres diue o;nilon uvancé dans le Cours lus débats les partians gnitairs ecclésiaistiîes est un tait essentic-

reliiuw, ns cbhjetions conure Cet entraie- du billq'ne fois devenu lài, il ne imisse âtre lement spirituel.t qiuoiue, dans certains cas,
ient fltal s'aceroissent encore quand nous appliqué e t i<pil doive rer à Pétat de ilan 0eisse trei coivenahle qune cette nom] ination
entendons annoncer que ce hibIi t n'ütre norfe. qu'il est contraire à une sage législa- s fasse sous le acontrôle au Pi Influonce ildu peut-

que le prlude d'autres mesures clu mme m ea- tion d'ldper un b <illi, sans offrir aucun voir civil et qul'indbitblement il soit du de-
ractère, dns j ecas où les restrictions appor- avantage, foule aux piedls tous les principes de voir îde la éislauîre d'ipécher que. sois le
Ices iar les diisitions actteles ne seraient iberté rofogiuse, produit le mécontentement prétexte des régleIents ecclesiastiques, on
pas sulhisaites pour répotre aux ou:s que e Ialarme, et. eni, en f:isant miépriser la loi, n'exerce aucun po:oir temporel et onn'ar-

se iteurs se sent lrpoé datteindre ; :iuidrit wa fue et sou autorité légitime ; faiblisse aucun droit temporel, rcstreindre tUne
31. Considaul que nous vgorus av.. I0 Cosidq:-ant qu'on a opposl une r. .contill i eligieuse liaontab!iics pa la loi

almiiie les cluIIscs dI.' ce bill, rdigées de telle sistance determinée à toutes les prlositin111 crans cladirectn e sesarrangement religieux
sorIe que le souns el resto tout à liit indéter. faites chrant les débats n vite de corriger autremoent ufen la rnfernlnt dAns lasphère

in îanl ullis u rt aux consr]uences légales on ti- nème les erreurs palpables et matèriellesque de a religion est inçciiilileitc avec l'esprit
rer. dlitilnt plus que ces chinses declarent le hill renferi, ainsi que les changemniu ets le tolte notre légilation récente. Une ris-

luIsis et illégux les autes antérieurs aiu beili et Ioposessr plusieurs de ses dispositions aque tricid ce gnurer eme jIoriLnci d ia

les dîcini'îs publies,::t qi ils déclorent éga.. personne ia esayc de instifier ; co nssidrant la persécution rlIigicsc et Apourrait par consé-
lemnuît ls ci d u l toue jurdction, ut/e Illicles rais donnues 01pou suivre Cette mar- quunt y coniiuire;

aidItî, to.u/r préinncle etrous titrs trés dle ciihe tt été IPiniconniunt et le claéi qui re- 0 1Cousidérant que lActe de la dixièmeî

ces ucs et documents:1 slteruint u renvoi du bd à la Chambiire les aInIne cde (ILGr-es lI, . , qu.l Ir la pemi-
4. Coulmut que ces alanrmes accrois- commilues ;considérant qrue cette raison lior- ère bis depuis la réformarUion a garanti aux

seuit encore plar sîlite IL :iliue de e<larté qui te utteiiiute à lai liberté les cdéibrnmtions do sujets chlioiques romins, sujets de la Cou-
xte e tc qiii toliche les limites les lamli- (Asaelée et à son autorité coumume bran- ronne, légalit des droits politiques, constitue

tls. circonstance( qui faitl aitre tloîs les il.mr- eue i la législatureU ; îîne exlresioii solennelle de P'inteintion cI la
geaS inhiren ls uis vagues ut inîcert.ainîes. Pur ces caîuss, nous regardons Pa-ilption l gislture et un enga ewe emt env la coi-

Ces couions expisent les laïs e:uholiqes du ce hilI commeé tant très inportun et muautéoentholiqu rluomaine. que dorémîant

romains-à des prjudices et à les privations rès-iiuste. Nous le regardons comma état elle jouira dVune tolérancc religieise compléte;

quli portent tteiite à la juridictione t auals improire à protèer, sait Lindpendancdoe de1 70 .Cconsiudrant que la section 2- de la
onciîois eceléiastiquîles du lergé eatholinie (auommy, sait l'indépendance t 0nor aIys, dixième ainée ie Georges W, qui dfendci à

roiliiiii et clui laissentt its le d te la gurv, tatjis qHl est de unatur à raviver les lutters totestre pcscin itres que celles dûment
quîestioun ide savoir si les uns t les Iautres ne Civiles et les dissenions do sectes. Nous pro- auturiées 1-r ilalui d prIendre les titres d'Ar-

Suint pas exposés à les poursuites criIiineles tsons édemen t ntre le hil comms por. chevèqu e . d'Evque et doyendo d Pl glse na-

mi bien qu'l des pénals civiles - l tnt atteinto aux prncipes élevés de liberté ionale, n'offr caucun précédent à ce billcar

5i. Considéat quil est impoible de religieise auxquels nos plus grands hommes elle déed simplemeut la pr*isedcerains,
concilier avec la sage politiqu des dernières il' Itat ont :léoîon leur intelligence, leur gé- titres notairement connus et oeipées. lesquels
nilinées, politiulle q(ui a abrogé les pénalites uie et leurs nobles c<curs. cont'érent dc hautes digmtes et les droitscon- i

EUER JUDII11

AFFAIRE DE LA FILLE SALMON.
(Suite.)

' oit colt s'ex plirure ati isémeut.
"a dame Dlîparc était sinîcèu'iiimint- huer-

sadée que le sieur ILe B.leauiiu iuvait été cils-
Oisonié avec dche l'arscuiie. pu r imud nce

le queiChin'aIl;u île ha muîaison ;yil a'i meié appa-
ranîce que c'tilit s 511<sou fils irînl 'lh'oll reje-
tait cette ratte. Elle ie pouvait pas S cdissi-
liler le bruit qio pouvait fire c't événue-
miuerntet les sîtitos f iclieuuses qu'il nurait.

1" 1 our crtrons'lous soi s Ci tes re-
cherches, elle atiur. îruuimginîu tId i'eiuiînr hd'a-

toir ét V aussi 'ictime t du même accidenit. mu
dctant des envies de vomi, i.et tut1s hls

griumacde personne ni empoisoniée.
O sait qu'en pareil Cis 'efl-oi i'd'iui seu-

le eo COuiuulscommunique rapidement à tous
Oeix qui, ayant touch axil plats, ont le mu-
nue d iange à lraindre.

" DI là vint riue otite la co n le-
Sant av'ec priécipuitatonii, coturtut àu 'eut chatsu-

C otur prtiuiei le vomissement qu'on sup-
P00 uit salutaire.

" Ctic 'marche est si unturelle, 1110 ltfille
ahnii0i enîîe-u mume, cr-aignanmî ti'il n'y e ût

usssi i poi as su soup, hera à pro-pt-te a uL la
oquerdt le vomuisseet com leos utrs.,

Muisuu.iciuitic 5Vli itéil OS roî ies ià1 l'l- / 'e scilic firûléi.
1 IJisauunds symplILmeslpropes -L Pil-

éoinement ntaut venuI coI nirer' ce in- II I-l l ielaik u.nn
iétudes, le <bruit l'en courl tpas moins que

toute la nmison Duparc avait été ecmpoisonnée eucr à quoi devuient.11)gL)utir'les clis
et c'est Cette fitusse asseritul (l Ias senîtence lînOrUMS iée-e
origCe i thit certain, qluoiquie d'uilleurs il ''1Mais cette ecîuiu'ietii.unttoiîtà-fii-
n''xiste aucune.' espèc de pirocdis.verbac, ri c ilelu y u us nseuilnietuas tout
rappot de médecin, qui établisse ce fit l;eIoprtcès qui laujustifier.
oissioiun révoltante et répréhensille ; car, le "'u]iri nc les jigesalit-ils puse fau-

prior pa à tie dans une proedurce est dr
constater le corps du délitSurqui t as vit qu'ils cut cousu-

'i scnd lieui, la sentenceid iqudpc lait e Puppose r ulle tietux" les persos

Soupe commirc ayant té le siège cduI poison i;ce cea tain av'ient étéi l t
qui est ille autri absuirldité.-De là ils ont tiré lui olisémueusceqice.

" En effet, où les juges ont-ils appris riuei'était pas pari i'es uuièi ii es cil
'a rsen ic ava it été 'nis dans la soup, plutôt. que fallait. lieuchuvr'colle qiaitil is lursitic
dans les an rns pllats ou denres dont les con- duns lasoupe.
vives avaient mangé ?n'econ uucuopouvait éLue que lu servante.

" Ne dimuit-on las que ceux-cit1nc'avaiohllenétuiicoaineiris le p10-
mnng que de la soupe, et qu'aussitôt aprèst i ut o
[indisposition s'était ?irmSifi'stn ?

l I11 est prouvi, n ucontrai'e, qu'ils conîti- aient i'é<-/il y ttvliL îplusieurs autres iens

nurent tranquillemnt leur repas, et qutilsduleh'pliqiieu', saisutIervusic fût cou-
mangèernt du bouilli, une entrùcld dPurh et paille.

clii dessert. Or, parmi ces dill'érens icas. "uis cevoit-omi y regusdrîl si I S ituin

pourquoi choisir la soupe taie fille qui, par la dispositio '
" C'est tout ce quI'on auit pu fiir s'il y vouit tu décte civi ueiavoir cru-

avait ou un procès-verbal îleS .ification de jîcloillué le sieur(tic le ilu'? Bienîloinî(le
cette soiru, u do la so pim, ou des assiet-cl cheu' tIs hnyotuss à4justiet-

te.te fille, il éttuit pluts ntnml dtcumwîe' cx

Il 1Mais il.n'y a CirienI Le tout celiti upro- Ire elle P1 iiu'5 iiti' spèce de cluosuges
cès. 'idc de la soupe empoisonnée est Ionue Il Lesjugesse cruentîîèîe àihîiîd égu-

ecoreuine 5 ijîlpusiigrutuite, inîîgil ée gés de toute fo eaités unt sujet dcettese-

sidérables, tandis que le bill actuel prohibe
l'épiscopat diocésain ;

8 -l. Considérant que les dispositions pélia-
les ddi cUt bill different nlion seulement sous le
rapport ci-dessus de celle; de l'Acte de la di-
xièie année de eorges IV, rais qu'eles no
ciffe-rent d'autant plus, toujiurs an préjudice
de nos conitoyerns catholir1ues romains, qu'el-
les sont précédées de citations, de déclarations
de loi sur lesquelles l'Acte de la dixième ani -
niée de Gcorgcs IV garde le silence ;d'où il
résulte que Ion peut donner oui nimme teits
ime nouvelle et large iiterprélation aux dis-
positions pénales de cette mesure, et faire ré-
trograder même celle de PActe de la dixième
année de Georges IV ;

9 0. ConsicdIranut goîie les anciens statuts
contre ol'exercice d'une juridiction étrangmire
lu destinés à empcher Pintroection des hul-
les, brefs ou reiscrits, que nl'e cite à Pappui
du présent bilH. ne Iib sont nuleiment applica-
cables, v qule ces statuts sont depuis long-
temps tombés en désuétude, vii que si on les
faisait revivre nujourd'hui, ils puourraient fouir-
nîir à la Couronne des armes qui seraient mion
nis hftales aux protestanuts d eiidents qu'aux
catholiques rouaimis; vut qute ces statuts n'ont
aucun rapport direct à Pétablissenieuît de pro-
vinces au sièges, Ou à la prise de titres; vt
qu'ils sont également,et sans distinctieon, dir-
gés contre toute jurii-tioun, qu'elle soit exer-
cée par des évquos diocésains on par des vi-
caires apostoliques, ces statuts sont donc in-
coinpattiblehs avc nos principes avoliés île te-
lérance et ce librté pli matière reliileuse :

10 0 . Conîsidrant qu'il y a , dansla prhi-
bition actiulle d'tabi]r un gotI ernelimt di-

océ:ait, quoilue chose cde aticulièrenient
rigolueiux et de blessant pour la coumunauté
enthilolijue rluin . ucar personne ne cintest'e
qlà dilïeentes apoquesdepuis laréformation
ju-squà nos jurs, le clergó séculier, et surtout
les laïq. tues enmthoiiqiies, ont chercihé à établir
parmi eux léuisconat diCcésain, et ce. avec
Papprobatioi et l'oncoliragemient diu gotver-
nement britannique ;

11 0 . Consii.hrant gîn'i y ide fortes pré-
Ssomptions dOe pnsur que les drniire.s lmsures

cluPipe iont été adopcés dans lapersuasion re
s'il fnisait ce qui, tins son ide,- était ne-
cessti-e ai besoins et aux intéréts de ses co-
religionnaires , les conisillers de la coulronIno
anglaise n'interviendraient pas, mais mmue
avient déclaré publiquement. ne as duvir
le oire ;

12 - . Conusidrant que le bill qui a été a-
dupté, tout en déclarant sppliiuer aux ti-
tre.- catholia es roiains. s'iiiimis . gliraiiite-

ment dans la librié religieuse, n dcéfend-ut
la prise de titres épiscopauxl pr toutes autres
personnes que par les polas de 1'Eglisecta-
hue et ceux de la comrnnion épiscopaleéco-
saise. En adilmttant dus ces dlispositions
une exception en flitveur clos prélat-, ttŽozssis
qui sont nommés inlit!épenaminieut de aunto-
rité royale, ce bil i. rcociait pleinement que
la noiniiation dccs Evieset, cdans son s-

sonee, unr ait spirituell, et On conséquence, il
coudamine ses lincipales dislpsitions ;

13 0 . Considrant ueuu ce bilI. par les res-
trictions injustes et snperfiues lu'II apporte à
la liberté religieuse d'autrui. n'est plas cde uia-
tiure à protégor les droits dha iFpiselopat établi
par la loi. Une tele protection aflaiblira
plutôt qu'elle tue fortifieria egidse nationale
dans le bWut uelle se propose de maintenir et
d'agliienter son influenec sur le puplîle par
clos moyens moiraus t sIiirituels.

14O Consierant ue le bill, outre qu'il
est i[Juste Ci soli prii:pe, imet cn daiger lii
paix et harmt clos cdiverses classes îles

sujets de lI Reinc dans le royaums.etuni iet
surtout en Irlande. Si cette mesure recevait
son ecuCiton, elle pourrait enîgeidrer les
maux Politiques et sociaux les plus sérijux;
tandis que si e!le ne levait pas étre misc en
vigueur contr lusage odes titres pubhlinement
pris, son introduction dans le livre des Statuts
aura contribué à discréditer la dignité dii
ParIlement et Pautorité de la loi.

Pour cces causes, etc., etc..
Gonaox (Aierdeen.)
NEWCA STE.

ST. GERMANS.

LYT'TELToN.
Mox-rxacL of .Brandon.

Ang~
1

leterr.fl

Un correspondant de l'Univers, de Pars,
lui écrit de Londre :

" lne toiule jimmCense se précipite chaque
jour de tous l:s pays vers la capitale de l'A-
gleterre, pour y con:eipler les merveilles de
l'industrie dle toutes les nations, accumiulées
dans le fameux Palais de cristal : les parque-
bots encombrés de visiteurs, les conuvois de
chemint ie fer regorgeant de voyugeurz de
toutes langues et de toutes nations, offrent un
spectacle curieux et instructif à la fois.
l i An milieu de cette imnmense capitale,

coufondues dans un moilvemetnt comuniIt.
toutes les c!asses de Lt société, mtuiîes par un
sentiment dl'adiration. vienineut payer au
génie Le l'hommuîe uun tribu t mérité :muuls pIr-
mi ces visiteurs, bien pu s'occupent des nil-

lions d'ho'mmes qui s'agient au miiu de
IOrgueilleuse cté: on ui rencontre à peine
quelques-uns qui aient été mi ns cIe P'uu
tdes faits les plus instructifs cde iotre époque.

"l semées çà et là dans les Civersos parties
de la vile, q ues chapeles, ldont l'etenduc
n'a plus atucun rapport avec le nombre de per-
sonnes qui les visitent, furanissent au: catholi -

ques l'es moyens d'accomplir leurs devoirs re-
ligieux. La balle église Saint-G-es cons-
truite depuis quelques années, est'dvenuec
insuiae ; unue beaucounnus vaspc va sur-
gir dans la cintiime: o ssont là comme
u!ne renîsD vivatec aux crainteos t à la pli-
Ila nimdite de quclqusesprits suIr 12 sort : a

c:ilicisme dans Cett controe, et conme
ine pîratestLaton contre i'usaze que hiérèésic a
ait des écdities religicux des siècle-s de foi,

dont 'ex1ereiuipse encore le res-
.t t deunue ie Padmiiratioi. mais dont la

uudito imoiuro, ou ce quii est pis. l'encom-
brCelient d- mon:umnits ou t liaïnse vrat-nt

faire romir (els homs qui Ont cotse le
tic de ChMrtiens.

.e ne sais qcl senciment éprouvent, ur
p les umbreu.ix viciteirs de la :znagni-

ue aebba ce Westmninster ; nisquand
oun fixe les ynetix su les tomabis et !es statues
quii Y piilnt, ai a le cSur serr, si P'oi est
chrt:ue, uen comparant létat de Lo temple
avec celui qu itrait Pexercice du cule Ca-
tholique. Oh I ces pierres qui parlent si éle-

aummUt dans nne belio cathedrale gothîique,
sont devonues multtes et semblent protester
êcontCe le düL orable usage uquel ou les con-

' Comieu est dilferouite cette église do
aint-Goarges lula piaé des fidèles à fait

surgir omSii n tmulant? nouvelle clestinée
à prop-agu les monumn religieux : sel

styl, du treizième siècle. est uIhle et impo-
suint ; l chSur, décor d'uus agni tgue rea-

ble, est d'un delicoux eiht.

coude disositian, qu'ils l'ont prononcée con- " 3 O Trouvé encore sur le matelas où coU
tre toutes les règles de la procédura et com- s'lsit m poae li mrdi, 7 aoM.

Ie par m;nièr ie iso'/ eaur il ont joint à i. " -I i us !,é rcua& de nmme iuuire, et
sulppocsititoln miuuu délit imniginlaire unile cont- paraiitelent s:l.ab!e à l'arsenie quî' tous

dansuain san piicte, sansinfmnation et sans les convines avaii t ruve dans leur soulp,
(cet. Iet à celui trouvé,lmuveére.(uus<ei S, dns cors

anSIsic TROUVÉi. iii1sieur( d Beali lieu.
C'était lun liot bien importuni po jus- -lComment, t'après t-il, douter que tous

illierI Pccusation aux yeux du public, que cettoces mpoisonnemes s'it du fhit cde la fille
circonstance tP'r'nic trouvé sur la fille Sal-- salm /
mon ct autour Q dlle. Mai, m les chos's changent de

A Aussi c'est vers cet objet q sl t-, tîuandLI, en creCuIm ee in sucidusse ser-
sans de la mais ilupar e ont dérigé tous leurs tion, ors trouve, d'une i·urt ,qu'elle est ftusse
etilets : les ri/cy. les Vessol, les Berlo., les ians tout son conten u ; te econdclieu. qu'en
Da oreis c 'y sdt is épargui t5et la sen- i supiosant vraii, el hn'entranait pas Vin-
tcuci, recucillant cete préierse découverte, ulction qu'ein a tirécu la seutenci 1

en fait ainsi la basse de ss troisiè me cdispoisi- " iD'al 'rd il est tui ulle la fille Silion ait
ion;' -iiété convaincue d'avoir été saiie d'aucunc

" Dùmuentattemtet convaincue d'avoir; poition quelconque d'asrscnic; il est égalemsent
" encore été maisic des restes d'arsonic, lequel j itus q'il soit prové a piarocès qu'on ait trou-

" aurait été trourà le dit jouir, mardi aprés vé de iarsenic aowur h'elle et sur le matehls
Smidi, tait dans ses poches que sur le mua- où elle s'était renosét.

Stelas du lit où elle s'était reposée ; et anrait "ilUn étrangeri un des curieux ttiréspar la
été reconnu de même nature, et paîaiement nouvelleio I'évneme. unonte dans la

sem/îbMle àd e qui ic to«s les convve's a'acut chs mbre cù s'était reire la fille Salmon, setrouvé le nudi dans /eur soupe, et à celui gui fit reiiettre ses pochus, les fouille, les re-
avait été trou'é le /endemain fs le cadavre tourne. les se.ou ut u vnmt ratmiassé dans sa,
" du sienr dAe Beaulieuiors d/muover ure qui ci main la poussière qiu'il y avait trouvé, il s r-fuat e." tire sansprofîirer un soilt mot, et sans faire part

, Posez bien toites les Purties de cette dis- aux assistains cl ece qu'il a recueilli.
position d(e la sentence Cet utin ut gai-e ret ce qu'il dit avoir ra.-." 0 La fille Sahioii- a été saisie d'arso- massé à di'ares peronnes, qui lemptetnt.
nie. " Au but de sept jours entiers, ce îîumîmo

" 2 0 Cet arsenic avait été trouvé dans ses homei nul vient retrouv le juge, et lui dit ;
poches. Vo.i ce que j'ai Incuvé das la ns oe de hi
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S Aijourd'irui, les trois vastes nefs étaient
insuffisantes pour contenir les flots presses de
fidèles qu'y appelait le sacre de deux Evê-
ques.

" L'éminent Cardinal que la Providence a
destiné àde si grandes choses avait, deux jours
auparavant, à Manchester, consacrù deux des

ouivenaux évéques nomiés par le Saint-Sîè-
ge. Aujouird'hui, deuîx uttres venaient rece-
voir des mains de l'auguste prélat cette cou-
sécration qui complète repiscopat de l'An.
gleterre et présage aux catholiques de ce pays
une ère nouvelle et glorietuse

"i A milieu du plus religieux silence de
l'immense aurlitoiret, un clerfé nombreux s'a-
vance vers l'autel :«aux cinq prelats consé-
crateurs s'est joint un autre évêque, qui re-
hausse encore par sa présence l'auguste céré.
monie. Les magnitigues prières de la cotisé-
cration d'un évêqne sont dans toutes les
mains ; chacun les suit a vec titi recueillement
dont on ne pouvait manquer d'être profondé-
ment fra ppé.

" A nos côtés se trouvaient des protestants,
imnmobiles, suivant des veux, dans ltots leurs1
détails et dans le livre i'unie personne voisi-
ne. les cérémonînies et les prières dle notre ad-
mirable litiirgie. Je les ai viis émus ; je les
ai entendus exprimer linr étonnîement.Cejouir
aura été pour plusieurs l'aurore d'une couver-
sion.

" C'est surtout lorsque, revêtus des insignes
de la plénitude du sacerdoce, les nouveaux
prélats: assistés chacun( de leurs deux consé-
cratetrs, parcouruient toutes les parties de
l'église, prodiguant les bénéd ictiotns im-
mense auditoire, qu1le la cérémonie a offert, un
spectacle attendrissant ; de douces larmes ont
coulé de bien des yeux ;beaucoup de cours
ont été profondément émus: sans doute Dieu
aura suscité bien des apôtres dans cette fou'e
compacte, respectteusement prosternée sur
les pas de ses pasteurs.

L'auguste Cardinal devnit éprouver en
ce moment une bien douce joie, au milieu des
fatigues d'un apostolat qui promet tant et (le
si grandes choses. J'ai déjà joui dli boniheur
de l'entretenir.assez longuement. Je ne quit-
terai pas cette ville sans me procurer encore
la même et si douce satisfaction. Les catliu-
liques affluent dans son salon ; beaucoup de
protestants y viennent aussi,. et partout il re-
cueille des marques de respect qui ie se dé-
mentent pns. On avait répandu le bruit à
Paris que Son Eminetîce avait é:é insultée à
l'Exposition i il n'eu est rien ; elle 'a visitée,
et partout elle n'a recueilli que des homnia-
ges oit a été l'objet d'une curiosité facile à
com rendre, mais qui n'a pas tin seul instant
perdit ce caractère.

'' Laissez-moi vo'us citer, eii finissant, quel-
ques vers écrits par un jeune élève de l'un de
nos lycées de Paris.iqui caractérisent trop bien
ce que j'ai vu ici pour ne pas servir de post-
scriptiSu. à cette lettre

L'erreur fuit: par ros mains le Pape replacé,
A donné le sicnal, et t'ouvre a commencé.
Chez une nation en proie à l'hérésie
Et dans sa folle erreur par le temps endurcie,
L'Apôtre catholique a repris tous ses droits.
Un prélat courageux, quoi que fassent les lois,
Et d'un peuple insensé l'outrage et la colère,
Maigré tous ses efforts sauvea l'Angleterre.

MELEANGES REFLGIEUX.
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Prenère Page :-Double Protesta tion coii-
tre le ßill des Titres Ecclésiastiques.-Ax-
GLETERRE : Correspondance.

Fetilleton :-ERREUa JUDicAii E:--A ITire
d- la fille Salmoi- (Suite).

Cloture du Concile Provincial.
Hier, eut lieu à Qitébec la troisième et

dernière Session du premier concile proviii-
cial, avec un éclat et une solennité dont qui-
conque n'y a pas été présent ne saurait j

se faire mte juste idée. Une fourle coum-
ate e rei[iliusnit les nefs de 1clise nmé-

tropolitaiiue ;pltus dûdeux cents Ece6aiasti-
quesentouraient leur Vénérable Arnhevuttue
et !es autros Pères -li Concile. Ce fuît Mttgr.
P'E ue le Moltréal quli fit le sermon die
circonstatice. Son discours, simple et puersuia-
si, rutila sur la respectneuse dfLrînce et P-
troite affection qut les didlerses Eglis's d li
Province Ecclésiastiqte doi'eni t constammîIllent
manifester à l'égard de leur Eglis e-Mre et
dlii vétieré pontifle qlui lai gouverne avec tant
de -ertuts et de taleuts. Sa Grandeur déóve-
loppa aussi irès-huîtreuuisement ce que le céré.
muni-ahl'un Concile renferme de hauts en-
seignieiets ; elle adressa Le claleurteuuses fé-
lictuations à la ville de Québec, berceau de la
foi des Canadas. terru classique des plus glo-
rieux souvenirs de vertus, de dévoûmuienît et
de piété; etc., etc,

Ap rès le sermon. viut la proclama tion des
décrets formulés par les Pères du Concile de-
puis sa Seconde Sessioti les autres ayant été
proclamés dans les Sessions pré_édenites. Tous
cas décrets ni'urîtoînt mJe force et ic seront
livrés à la publicité q atilipr-è avoir reçu a
probationcdat Saiiint-Siege' Alistcliqie. Ais-
sitôt alits la cérémnreuie de clôture, l Mgr. l'Ar-
chevêque informa les Prêtres. réumnisaui nom-
lire île deix cents au Sméina ire, qLue! Mgr.
J. C. Prituce, Evêque de Martyropolis et Co-
alj uiteu r le :Mr. d(le Molitréal, avait été
choisi d'tun1 coiceart ttntaituiuw, 1uimur aîlln-r imtié-
diaitement iportuer atuix pies uli Saiut-Père ces
décrets et rous les travaux dit Concile, et
ei sulliciuer Papprobatiin. Il nous est imtrpos-
sible aI:ujoturl'li d'entrer dans de plus amples
détails ià ce sujet.

Ce miatin, NN SS. ;es Evéqtues uBourget,
Giuiguies, Phelai et De Ciarbonnuel, arrivé-
rent de Qutébec, sur le Tacqecs Cartir, (Ca-
pitainue Côté). Ils étaient accompagnès d'en-
virou SO prètres de .Montréal, Kingston et de
Bytownu. Ces -Messieurs étaient descendus à
Québec vendredi dernier uif tde prendre
part à la pompeuse cèrémonie le la clôture
dii concile provincial. Il; furent les objets
d'attentionms si délicates de la part dit Capitai-
ne du vaieur, qu'ils crurent devoir acul itter
envers ii unii juste dette de reconnaissance,
en I'ci remerciant publitiu t avant de lais-
ser le bord.

TenureSeg era ,

Ltéloga et le blà!me ont été tour-à-tour dé-
cernes ait projet de loi (quiuie deviendra peut-
étre pas loi, cette session,) par lequel M. Drumt-
miond, v'eiant au secours du cnsitaire contre le
seigneu'r-, veut alléger le faru]eau dut premier et
limiter à des proportions seules équitables les
privilèges ii second. Pouvait-il en être dif.
férenment, et y a-t-il iune combinaison qui
puisse régler ce litige importantertre le tenan-
rier et soi seigneur dans je Bas Canada, sans
provoquer les réclamations de l'tiun ou celles de
Iautre ? Ce terme moyeui uta pas été troutivé;
il est et il doit être le nSud gordien de tout
différend qu'il faut ajuster selon des consi-
dérations de justice et non trancher en obéis-
sance à des prescriptions formelles de la loi.
Les rapportz gIe nous avons publiés des der-
mières séances législatives ont fait voir quelle
persevérince d'efforts a déployée \l. Gtgy
danîs 'assenbîlée pour épargner, dtumoins à
cette session, a tux seiguinirts qtue rela regarde,
cette pretuiière brèclhe faite à q(les-us de
leurs jiriviléges. lD'tunautre rôle, le bill de
M. D rtiumitnd a obna des adhésions de la
part de plusieurs iroliiiétaires de seigieuries
dans le Bas-Caitiada,att-dedatns e ussi bien qu'en
dehors de l'enceinte législative. Par exem-
ple, M. Johna Fraser de St. Marc se pronton-
ce publiqrneneiut (dans la Minerve, croyons-
iotus, en fveur ie la mesure et mmre de -'l'a-

bolitiOnl cotmplète dt systmae fordalqui lui pa-
rait être a un grand obsta:le à la prospérité du
paiys."îAti sein ième de l'Assemblée, le repré-
sentant du coitté de Portnetif, .l. Duchesnay,
vote " contrairernent à ses interéts personnels
et cenx de k. classe des seigneurs à laquelle
il appartient, mais d'unie manière confor-
nue, dit-il, aux engagarnents qu'il a pris en vers

ses commettints, et plulôt dans le sens de l'o-
pinion du peuple du :oulaté qu'il représente,
qfue selon ses sentiments et ses interêts indi-
vidutels. Des d isptositionis aussi libéralcs, il
faut le dire, sont bien dignes le ceiix qui
veulent sincèrement uitilisèr pour le ieu ple le

atintdat liouorable qu'ils en' ont reçu. Nous
nouis empresserons de donner tuni réstitii fi-'
dèle du iprojet de tentire dfont il s'hgit dòs qu'il
sera revtt( de· la sanctions îles trouis lbrauicheIs
de la législature, s'il doit arriver complète-
nient tutu succès. Mais le discoturs qu'à pro-
noneé 1M. Drunmouind à l'appui de a:ou aîdopti-
oui, dans PAssnmblée, mérite tssurrémnt d'être
reproduit et médité dit lecteur. C utie conisi-

dération inus a fait un -levoir ie le t raduire
cin entier pour l'însêrr en doi x arties, dent
ce qui suit est la première.

Dtscuîtrs detltonlornblo L. T. Drrimni onid.

Cette mesure a pour but de modifier la Tenure Sei-
gneuriale dans le as-Canata,-cette tuure doit on se
plainît de puis un deiai-siecte ; qui englobe la presque to-
talité des ternes sur le grandes poruions du pays ; qui ien-
trave les progrés et anrete la colonisation. C'est à tout
cela que la (egislature doit apportrt unti reinéde. La souir-
ce- de ces abus est tni système qui, inconnu esii Angleterre
et dans le Haut-Canada, a été,sous I ancien régime, ;atis-
planté de France dans le Bas-Canada, et a continué d'y
exister depuis cette époque. Afin de comprendre la pon-
tion des possesseurs Le terres en roture dans le Bas-Cana-
da, il est nécessaire le jeter un counu-d'oeil ietrospectifsur
la loi seigneuriale de France. Le systôme féodal fran-
çais, lors le la craution du conseil supérieur pour le Ca'-
nada ,---et longtemps avant que la Nouelle-France fût
colontisee,-avait déja presque entierement perdu ce qu'il
avait de nuisible. L'origine en remontait au moyen-age
où le chef guerrier favorisé de la victoile. ,partageait aises
combattants les terres des royaumes conlquli. Ceux-ci,
devenus vassaux, occupaientltes terres auxeonditions qu'il
dictait arbitrairement, et ces conditions étaient souvent
avilissantes et pour les vassaux et pour leur chef. Elles
étaient toujours plus onéreuses cin France qu'en Angle-
terre, parce que, dans cette dernière contrée, la couronne
exeiçait toujours uit contrôle cru qualité le Suzeraine en-
vers laquelle le chef était tenu d'abord au serment de fi-
délité avant de pouvoir en exiger ii semblable de ses
vassaux. En France, c'était un procédé dififrent : là, le
serment du vassal envers le seigneur précédait celui du
seigneur envers le roi. C'est i cet daut de choses qu'est
dite la détermination prise par les -rois de France, dauis
leur proIre intém êt, d'abaituie les nobles orgueilleux. et de
s'interposer entre le seigneur et le vassal jusqu'à ce qu'en-
fin la loi eût bien détini les droits de l'u et de 'autre. A.
Pépoque où la Nouvelle-France fut octroyée à une coin-
pagnie de ce nom, il y avait longtenps que le seigneur
était dépouillé d(u droit iisolcnît de seeiparer du lit nup-
tial de ses vassaux, et de les contraindre la nuit, i battre
un étang pour empêcher le croassement des grcinouilles

de trouibler son sommeil. Quelques maux que cette lé-
gislation ait produits, il luest pas juste ue reproctuer ir
peuple du Bas-Canada une soumission dégradante i la loi
qui prévalait au temps où la féodalité était dans toute sa
force. Depuis de soit introduction dane le Bas-Canada,ce
système avait été modifié plar rlue successinil de rois,
compriné par le génie subtil de Rich-lieu, et annihilé
par Louis XIV. Tel qu'eon l'a inplanté e Cauau, il
était peut-êtue mieux adapté que tout autre tême
à la colonisation d'un pays nouveau ; des lois de la imeil-
leure portée en réglaient l'application, et conféraient des
des droits certaitus à tout homme sur chaque aurpent de
terre dans toute la colonie; chaiun pouvait réclamner telle
portion de terie qu'il voulait, sans payer de suite in sol
au seigneur. Ainsi, le seigneur possédait la terre, non
par lui-méme, mais pour ceux qui le représentaicnt i lex-
presse condition d'opéuer le défrichemuent. Il faut ici se
ressouvenir que tout le systée fuit i éguIlarisé par les lois
du vicomté de Paris,sans le ressort duquel la féodalité
ne s'est jamais produite sous le pire aspect parce que les
vassaux étaient autour du tôuÔe et immédiatement placés
sous son égide protecteur contre les emnpiètements des
seigrteurs. Là le seigneur n'exeiçait donc pas une aussi
grand e r utonrité que dans les autres domaines, celui de lai
Bretagne, par exemple. C'était donc sous le réirie cii
système féodal modifé par dles oidonnances ro«ales, res-
treint en Outre par la coutume de Paris, puis modifié et
rendu plus paternel par des édiits et des décrets sp5 ciale-
ment applicables à la colonie, que le Bas-Canada devait
étre gouverné. Je dis que et uordre île chos es y produi-
sit d'abord les meilleurs résultats. Et certes, si, ài d'au-
tres égards, on y eût joui d'une entiéje liberté, aucun
pays n'aurait pu être colonisé plus rapidement. Ra;ppe-
Ions, polar exemple, que dix-huit années seulement aptrés
la conquéte, on trouva que la population avait doublé -
de 65 mille, elle s'était élevée à120 mille mes; caron
ne voit pas en tout lieu qu'un homme puisse aller se choi-
sir un lot de terre pour s'y établir, et demander au sei-
gneur un titre que le seigneur ne peut lui refuser.

'en tiens maintenant à cette proposition: -Que les
conditions auxquelles ce Litre devait être uccilé étaient
bien exactement définies ; qu'aucun doute ne saurait ex-
ister à cet égard ; que ces conditions ont etlé prescrites
par des décrets royaux, sanctionnées par dles jugements
de la cour supérieure, et par des opinions formulées après
la conqué:e pour servir a diiger lord Dorchester par
rapport à la tellure territoriale ; de sorte qu'il y a à la fois
unanimité et accord évident et facile sur les inférences à
tirer de ces conditions, qi,à cet égaîd, se distinguent
de toute autre partie de la législation . La première con-
dition de la terure était qe le seigneur devait îon-seu le-
lement concéder à titre de redevance,-pour une faible
rente annuelle,-mais encore s'efforcer d'obtenir des dé-
fricheurs pour ses terres; et toujours était-il clairement
entendu, s'il n'était pas toujours spécialement expliqué
dans ses titres, que si, après un cerian temrs, il n'aiaiipaus
mis sa seigneurie en défiche, elle devait retourner au tdo-

ilaine par di-roit de coniscaition. Il suit dte tI que si te
seigneur était tenîtiîLte concélder, il ie puvait fixer ui rti-

.raireinent tlitrente. Ces deux coni tions s'exclhent t 'une
l'autre. Si vouit., pitLiilz qu'il pouvtuit eie telle
rente qu'il moutait, vous devez dire qu1'i pouvait garder
ses teries. Cependant la loi est positive, et le .oi équi-
tablement et pios itiveinent limité. Si vous réfîirez i la
coutimie, Vous verrez qu'n France il existuit un faible
cens, que pon stiulailit simpltment comme reconaissan-
cie Ie! la concession obtenue, et que ceriines rentes
avaient é: é établies, plus pîeut-etre par sui te de lia cou turne
que om:a1er1ltoi..VOUS COnsttrZ alors QCeoiris Xl V,
qui s'efflbrça tant de coloîîiser ce pîip, qii'u t l'auteur
<te si admirables théories auxqucrelbs il ie fallait que des
hommes capables de les mileti ilen prat ique.-fit énia-
lier u un tt de , tarly, i li date du 6 juin 1711, par l --
quel, fesait allusion a neseieueiiceoiîlàcs il (es tuer-

soils(luii ii'iiîaieut tentié aucunjia fbrîlîpour tes défri-
cher, il poirvoit -i ce que les seigneurs, en Cainda, tus-
sent tenus le ConcéderI leurs terres aux taux alois en
uisage. Voici les termes Le Pédit:

iSa NMjestC- ordonne que, idansunue aniée (le lat (tllel
la publication titi préset rré. l a, liabitais île li Nau-
velle-Fiance auxquels Sa Majesté a iaccordé des terres
en seigneuries, et qui riont pas défriché leuîs terres, ni
établi des colons, soiCnt tenils ie anertte leuîs terres en
était le cul truC et d 'y étaîbl iti(les cotons, à at Liii e quoi,
cIts seroi t i ii ies a ux dîai es îlS ai Majest tuai ala
diligence duti proctiueuir-géîdni et conseil sléCi de Qué-
bec, et selonî tes ordoinaiices ites par le gouv.erneur,
et intendants île Sa daljesté ilans le dit pays. l1le do-
ie aussi que tous les seigneurs concéudent aux habitats les
teries qu'ils poirroînt demander daniis le seigineiiries
pour iu ceeis, sans exiger t'eux aiciune somme daraent
par raison de la dite coicessioni, i dléfaiitîle uaIoi S. kMa-

jestié permliet au(x its habitants le demander les dites
terres parsorniitions, et, en cas île refus, le procéder
devant le goiverrieur, lieut. gouverneur, et intendant dlu
pays. i gui il ordoinine die concéder aux dits habitants les
terres deiiandées dans les dites r-cigneuries, aux inclmes
taux qui sont irposés sur les autresteries concédéesdans
les dites seit uri* es.',

'appel le'l'aîtîention( des messieurs lîq Haut..Canada i
désirent se iiettr' ali tfait dle lai questlion, sains e pi éjuger,
sur ces termes de l'arit. et kiai dirai en mêmie eiips que
cet arût est a Ire de la seile aiitorité légitine du

jour. tout autorité semblable étant alors laissée au roi
da France. Si done(- cela n'est pas loi, nous sommes ré-
tuits i soutenir qu'alors il n'y avait iais de lois dans le
pays.

Il y a laà une ihspos:tion fort claire relativement ai la
concession, des terres en Caaia, i certains taII,-le taux
odinaire. Je sais qu'on a térnoigné( les doutes iar rap-
port au mot " dites" se ilnppoi tiit aux seigneiries dans
ce doeument : quelques-uns I'interprétatit come restrei-

uniwit Ia' ct dans Uai plicatioi, a certaiues seigueurties
seulement, d'autres peisent qu'il s'applique itoutes, et
je le crois aussi, car le Roi pai lait de touis les Siitieiners,
et il puirvoit ici à ce que toutes les terres soient coicé-
dées aux taux oudîlnaiaes. Mais que cela s'appliqlue ."
quelques seigneurs, ou b:ei la agéncialitlé la Colise.
quiene i ca t toujours la ilimiie, pIAlrce it i 'on le peu t
pas démoiter clairement que lans le temps il v ut ildes
reines excuédant deux tous ptr ailpent nt ipiereicie. La
diliculté est veCue de le nCe que le îîlotant p res de ta rente
"' as t iimdiqeié dans le décret, lnais il lue peut y
avoir de, doet, sur ce qu'étatt Cit!i ,ruute. Il sernili a
la vélité, illi:ile le de émontrer quelhe rnte était iiiipo-
sée dans quelques cas;t ar i atairs ias il es:t aié éle
voir qIlue iîitle rentel lexcél'it uni 1soim idétern,: e.
Le Seigneur, quel que fût sontutitre, étai t tiii île coicé-
(P-r moydînant une rente annuelte et m miiî île, i icelui qui
tiemanîu.uiit unii leiriini. e d.ci et exigeuit encore davaîn-
tage : il statuait qi at cas de îéus îe coicéde i dle ta tluai t
ilt seineur, il pût y é're contraint par uie cour etablie
i. cette fim et conmp1ose du Gouvrru et de 'Ilteil-
dani. Ce!s olficiers eux-mèiies conce.i nt la terre si le
seirneuir le refusait salls juste cause. et ceal e conîucç essioi
n 'tait plus au nom dtC sieur, ii;isau iot ldo la
Couironnc. Oi apourrait maîinenant imîingi iileitr puirquoi
cette loi n'a pas été înise en vigueili t \ Voi l.î î é.1 In'Ise
à cette objection. Par l! prenier Art, de Juîlîheaturie
du pays, ap rès la coiiiintôe, le Banc t ttoi taait in-
ves deTi'uîte les attributions qui autefîis avaientt é
déevolues àa l Intendaint ; m:is les di>positionis dit: A cie
ne deviaieit être exc tpes que par leouveneur et
litendanlt, qui avaieait iiiiiiieien u lte, con-li-

tuant Urie sorte d'aCutouité iegi:ative a îlaquelle les cours
de justice pouvaient dionr effet. C éiat là di mns
t'opnion île ces Coiurs, et je pens qu'elle é:ait peit-ctl
eriolee. Etl-s se rfàsrent à exercer le pouviu coln
Ciuent des deux ofires, al:riant -lt.s n î'ait
d'aitres pouvoils que ciux îie lie l u eri. . 1s 1i1i,
il es' étringe qui: urant il idemi-siecle, la Léis-
laitueie nait pas rémétié i celai, et les Messii urs dua
lait-Canada doivent être étonnes d une parrille néli-

genre dants un pays doté îinstions api esentaites
mais, M. l'Oratleur,je n'ai pasbesoini le ois dire qiu:e
de grands eftois ont été fat d,(ants l'Assnhilîlee dtit ]3:s-
Canadia., vur mbliger les Cours de, justiceiexercer ui n iî
tel pouvoir.....

IMPUDENTP MANxmUvnE. - Un Auî.odnis d(
non dle Ch::trles Butler, îl lai rue Strnn , .o
17, Lond i s, (A itgluterre), a fîit uarven ir le
22 jutillet à lit CIamtibre îl:S Lords, par leut re-
mise dit Duc d'Argrle. nisi iu'à la Cha:uibre
<les Conm ni t pcliii r cel!le d el'houi. W. E.Gld-
toue, ue pét ition dats P ligituîuIe uit 'ile voyer
qîuelque cirg cents mille handits et vagtlhotids i
Cans les colonies de l'Aniériueir du Nord.,nuix
fratis dti gouverunemcient impérial, pour parf ire
les tratvumux de la grn ndet voie frréc d'Iluli-
fax à Hamilton. Cet habile aviseur déclaro
dans le doctimeunt dont tunis venons de liarer
ilu'il a le plus grani désir l'igtimeniiter lt0

gloire putissance et lu. de son pays, et qu'i
l'égard :les pîrovinuces anghuises, nmul dlftte
qu',lles ne Souscrivent sauns'héêsiter ce mc
gnu ilquerici, et. qlu'elles ne fussent lIe m
lotir accueil à cette légion le mautîiuvaui3 Suiels
gu'il lcur destitue. La r tisont quu'en donneNi
.3ut ler, c'est qu'il a ldernièrement tia verUs ces
provinces. C'est concluant.

La pétit ion dont il s'atgit expose eut lefe.
fie dans la Grandue-Bretagne, il y a prèse
ttument, cing cents mille individus que'1 les p)i
sons oît ronvtmig et <lont cent Mille coulintutenit
d'utsploier la itmêe industrie iu'iJs exer.
ça icut. nant d'y nivoir séjonmrnué ; ce qui ins..
pire - M. Charles Butler le Cha nItable des.
sein il'en déIlivrer les trois royumei por eut
repeupler le Caiada. C'est uine grnde 1-mu-
sie économique où celle tclipracitô a'cîutre
ns-lréiient polir in.

M\I. l3nUer vtit appreidre [ à la égipturre
Im1périale qut'il en coutertit moins 'l euvoyer
ces repris libérés dai s les colonies d'Ainmri-
que que dans colles de la Norvelle-G tes.
Pour l'avantage le ce ch'Iutd p;irtisnti du bien
être î ,l'Amérique a i, il Voneienlraiii
de lui représenter que le coL de passage pour
un im migrant hon nête e t bie coistituté u
serait nullemient plus UOv qeit pour Itn (les
garuneents dont-. il vett dter lai provine,

La r.celptiin gque leraieut les lialitais de
la Nuvuh--coîss, du Nouuvnau-Brtunsw;e-
et ceux dr1 Canadaî t1 ces nuveau dé prés
ul a es .' ri s.l îatu intes, res~citul era it {irt lumt-
étre à l'aîciei I ue fi rent u in dernier, croy-
ns-ius, ls colt s d ut Ca p de Bon n e-Espé-

rance nu siurnmiiliuéiraires fite 'Autgld err, en-
voyit *ii fester cette atutre possession lointaine.

On lit dans le Cairl'n d(le me rcrei i
" UN E FAiUssE irtFUII !--Il étail bruit hier

en eette ville pine le chuoléra y a Vuit fait sîouu
aupparit ion, et qu'il étai: mort plusieutrs lier-
soiineS de cette rhidîurlie. l'a buîireatu de santé,
vivicout mutii de cette nouvoelle, 'est aussi-

,t tseui | tipi è tre llé n oK informa-
tions necesures, il s'est issir(Il qeuejaais
l'é.tui sa u ditaire dei Qu 'ic ii té tu eur,et
que les prétîndus cas le cluléta (rasiauîtùuue
'isa '-onu) î'îiaîîut quie des intlailies ordinai-
res pario uns, a citie saismîtu de itanîtiée.

&] xiste le par le tuinude certauinea gens
qui courent île lace en place, raunassant tutu-
tos les nunàles, e couiti nt au eur muam.
mière, ntu uilanut soin de se dudnner comnu( de
buneius auiitriîiti-ì, et qtuilic-n ipeuit e-uîltn-ilehuîes
h--reus répantidre une fuisse ahirime d'une ex-
iréjuttt île la ville a l'antre : race de oinimres
lig mldevraiu être m iaice suts h gnrdle d e hpoli-

me, et <lita tois i guiut;t a tilli ia- iîtii
lu liou ns ui cldivi l Iti r iîconitu ds
pestîeres.

Le coniteiIl <vle lo a aadoplé avant hier ie
résolution autorisant le manire à lhire cninal-
tre au par un e dputi-i
tion enorassa o autremtentt le id's.r du

C nil(ueSon hIelnc v ileb.Il so
dirigi'r par tlout- rei I i ,- ri d iaà Iston
'n-ur la rlébratio ild- la F'éte qui iliit y avoir
Ibu le 17 duimuis ri-hmu, anut que b \Itire
et lks mebilires d cla e:·pornl ioiu in d11tre:

puissent aLvir Ilhnm uer de 'accom:rguer
dane cette exci rsioni.'

iut)tr inA.JET.- e-ti.-c vn 1 ur John ilyunn

arriva tier-reui du Quleu à a . ui-lres d(t
matin, pair conse.iu.nt assez tôt pour i-ttllir
su coununtumetio a ve la linu Ilac Chliam-

lu it ;il il s i, tc.-S la's sa ge rs fil ai ¡iv i o t.quit
Qiéhee1 la ille à 5 '5rie, ouît. pu arriver a
Ni-w- Yor enu 31 1 hieutres, et à l3oistoun eut 2S8
heures.

S i Aminéricamt oi promaeiale à Monaal,
setluint mis i enrcteieiet e nirapport avec
dlIux îpersoneis étranttrére- utntiesdîlepiuris lonz-
temps par la police, rerlutiavai-hier aux iii.
ances u'elh•s lui tirent pour le léte-rnmiler a
faire aviec elles ule prouetua-le à la Monta-
gue. Il parait quirrivésu but rie leur ex-
etursionu, elles profitèrent de la solitude( du litu

pontr arrbcher atu voyagur une iuso mm de £35

fille Salmon ; c'est une espèce de poussière
mélé a vec des miettes de pain, et qui pour-
rait bien être de l'arsenic.

Le juge reçoit la poussière, la soumet att
bout de certain temps à l'examen des clii-
mistes, qui decident que c'est de l'arsenic.

e Oi deriande bi, en pareil cas, il est rai-
sonnable de déclarer l'accusée convaincue
d'avoir été saisie J'arsenic 7

"Toutes les voix du monde s'élèveront pour
repondre que non.

"IZ Parcetiie le témoin a eil tout le loi-
sir et oute la facilité possible d'altérer une
matière innocente, en y mélant une substan-
ce étiarngère.

" 12 =Parcequte le délai mnme qu'il a ir.is
entre sa découverte et la représentalion qu'il
en a faite dépose contre sa bonne foi, car, eni
pareil cas,un honnéte homme ie se permet
.pas de retenir des objets aussi imuiportans.

" 3 Parceque, ayant reris à un tiers la
chose trouvée, le témoin, redevenu dpositai-
re de cette chose, ne petit plus assurer qu'il re-
met à la justice ce dont il s'était d'abord em-
paré.

M Nais, si ce témoin présente de Pantre
main n second paquet de poussière, qu'il n'a
pas trouvée lui-même, qu'il dit seulement
avoir été trouvée par mie femme qui lui r dit
l'avoir trouvée autour de l'accusée, celui-ci
sera-t-il réputé avoir été effectivement saisi
de cette poussiére ?

i Encore brein moins, puisque l'incertitude
augmente en raison des intermédiaires.

" Enfin, ei un commissaire de police, qui

Ijoint à cet état celui de recrutcur, vient re-
m mettre au greffe,à une époqtue incertaine, un
p petit paquet rempli d'une certaine substance,

i qu'l déclare avoir trouivée dans utie des po-
ches de l'accusée à l'époque de son empoi-
sonnement, la conviction sera-t-elle mieux
établie ?

" Non, sans doute ; sur-tout lorsqu'il est
constant que ce prétendu paqutet, déposé au
greffe, ne s'est plus trouvé, au moment di la
vérification,dans le même état énoncé au pro-

' cès-verbal(preuve certaine qu'il avait été oi-
vert et altéré) ; et lorsqu'il est évident pour
tott les bousesprits qu'il ne devait plus y a-
voir d'arsenic dans cette poche, puisqu'elle
avait été retournée et sécouée une heure au-
paravant par le sieur Hébert, qu n'y avait
rien laissé ,

" Aussi les juges de Caen sentirent-ils la
nécessité détablir une liaison plus satisfaisan-
te entre les puquets en quest iu, et l'arsenic
de la soupe et de la bouillie.

" Et, pour y arniver, ils avancurent que Par-
senic de ces paquets s'était trouvé.parfaite-
ment semblable à l'arseunic de la soitupe et de la
bouillie.

" Assurément, après unue pareille assertion,
il n'y a personne qui ne doive croire :

" 1 0 . Que tous les con vives ont trouvé de
'arsenic dans leur soupe ;

avec celui des paquets ;
" 3 0 . Qu'exanuen fait de l'un et de l'autre

arsenic, ils ont été reconnus de même nature
el parfaitement scmblablej,

" 4 z . Qu'il en a été de même de l'lar-
senic trouvé dans le cadavre du sieur leBeai-
lieu.

" Point de msilieu, point d'alternative : il
faut, ou que tous ces points soient vrais et
piouvés au procès, on que la sentence de Ca-
en présente l'exemple scandaleux de supposi-
t'ons répréhensibles.

"l Or, il est faux qu'il soit établi atu procès
que tous les convives aient trouvé de 'arsenic
dans leur soupe.

" Il est même faux qu'aucun d'eux en ait
trouvé. Le jeune Duparc se plaignit.bien de
quelque chose de dur qui craquait sous ses
dents ; ce qui pouvait être quelque particule
de sel mal dissoute, ou qiielque gravier des
feuilles de choux ; mais il n'est établi nulle
part que ce résidu se soit trouvé de l'arsenic.

" Enfin il est également faux qu'on ait fait
auzune recherche pour reconnaître l'analogie
de cette substance avec l'arsenic.

" Personne ne s'était mis en devoir de :e-
cueillir cette matière, et de la uonserver pour
La soumettre à l'examlaen.

" L'apothicaireThiecrry, qui fut appelé, a
déclaré dans sa déposition qu'il avait trouvé
toute la vaissellequi avait servi auî dîner, la-

vée et nettoyée ; ce qui, par conséquent, entraî-
nait l'impossibilité dle recueiîir les débris le
la suibstance suspecte, sur les assiettes et dans
la soupière. Aussi n'y a-t-il aucun procès-
verbal qui parle de la comparaison du préton-
du arsenic trouneé dans la soupe par tous les con-
vives, avec celui des paquets.

" L'allégation de. similitude est donc tutn

mensonge ; et les juges nu'ont pas été plus ex-
acts quand ils ont puarl éde 'arsenic trouvé
clans le corps dut sieur de .3entîliictu.

Il résulte Ji raîîport des chirurgiens q u'ils
retirèrent de h'estomac et dhes intestitns de (e
iallietureux vieillard uni sédiment crystallisé
et angulaire, mélé dans ute liuu rouge.
.ls essayèrent, par diverses opérations, dlu re-
connître la qntîhlité ide cette substrmce ils
en cnployreint tune partie sur îles charbons
ardents, eu sun un17 oe ptque dacuivre bouge, pour
en ubenir une odeur ; et quant :ui surplus, ils
ont assiré qu'après 'avoir broyé dans un mor-
lier de verre, ils l'avaient i uit avaler à titi pou-
let, quii ci était mort ai bout de soixante-
douze mincîtes.

I Cette vérification avait Consommé tout
l'arsenic resté dans le corps du sieur de Beau-

eut, et personne n'iaiaLituat d'en réserver lai
moindre parcelle, pour faire une cotiparaisot.

" C'est donc une inafidléité manifeste d'as-
sutrer qne l'arsenic des paquets a été reconnu
de mêc me nalure t parfaite ment semblable à ce-
lui dans le corps du sieur de Beaulicu lors de
l'ouvrtiure die cadavre.

" Mais supposons, pour in instant, que lia
fille Salmon eût été trouvée saisie d'arseuîic,
et que cet arscnic, compar' à celui qui avait,
causé la mort du sieur ie .Beauliccu, eût été
reconnu lairfaitcnitemet seniblable ; ces deux
circonustatnces stuffisaient-elles pour opérer cona-
tre 'tconîsée une conviction irrésistible? N'y
avait-il rien au procès qui pût les expliquuer.

" Il était prouvé que, pendant que cette
malheureuse veillait auprés du cadavre, une

pIeruneti le la maison avait i cla disposition
dle ses p)oches .

" il était prouvé que cettue mni personie
l'avait invitée le l-ain à s'en revtir,
sanUs aucuino if stllisar.t pour juisti fier cette
invitation.

'" Il était protuvò que le lndemain lcle
tva iut attesté conatre touit vetmritgitl le suol-
toitt /'oleur d'arse-n:c iûlé.-

I Enfin il était proiuvia que son fils uihtié,
âgé le 21 a uns, jetuie homilie d'ailleurs îantre-
prtra ult, avait dispari aînussi tt la mort violeito
d son tIïautl.

"O Ouirouvait donc croire fteuleicnt quu
l'u rsenlic trouvé dans les poches de la servaite
y avait été introduit par une main étrangère.

"- Mais nous ne nous appsantironis pas d'a-
vanîtage sur ces considérations. A utant il
était iecessaire te les indiquer, autant il Se-
rait cruell de les approfondir :'humnainié dout
avoir ses droits, mêmèîuae ttu milieu des comnbats
les lus imeurtriers."

CERISES EMPOISoNNÉES.

" La sentence termine le -huef cdes eipoi~
snniiemlents par une imputation bien digie des
précédentes.

"l Véhlénicustnent soupçonnée d'avoir Mis
" de !'arsenic sur iin plat de cerises quu'cllc
" porta à la cldame île 3eauilien le nari îimatin,
' 7 août, et qu'elle serv'it enacore stur la tablo
" de ses niaîtres.

(A continuer.)
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dont il était porteur, et lui tirèrent mnee lin
coup dle pistolet. Les rmalfiteurs prirent in-

média tenient la fuite, et la police s'est muise fi

leur recherche.

Parlernent Proinia:l.

.aSSE MiBLE L1BGISLA'i'fvE.
(Rahpport Têlégpiueî.)

Toronto, 27 Août.

Ilier soir, après la clûture do rapport, le blih
pour a wnder l'Acte pour octroyer ane Liste
Civile a àa MSU jest a sbi LM t troisièm e lee-
ture.

Le bill pou r rédaiire les salaires attachés à
ccrai o s iii . ptr fixr les
sala re de 'orateur d iConse il Liisl;iti et
di Forateur (e lA sseile Legis!ative

Mù h lus'l a trisière fis.
j. i iicks rit. (notioni que- le hill pourr -réer

de nieillîuires dispiositions pour la constrît:,tion î
lrzH i o..Cl enin dfr. fûtIli pour

latoisièmeIi b 'is. ]Pon r :38 -conitre :2'3.
Le bill subi en cons quence sa troisiéiime ce-

lure.
Mý. C;îlvy fit ilîolioni que le proviso qui suit

fûit îîpiiieàa îa etici deuxiéiu (li bill par
vOie de lust-srcriptuiim-" pourvu tououirs

<111'<Iciti i (i ;rraîîgî;îii<i it!i;sera cunseniti
cur lu guivvriiei àt moinsiII I Ii'e rc i-

cIl enue disposi.ion qui assure à la Province

eotr la construction di lC raid-Troiue detic li-
fqie (d11 cielii cfeir à lpartir diiiu ijr

ouest le Muntré , ane portion de tel ca prii - t

it nu milontanit qui lie sera pas mindUre que la
sommne assignê ou q sera assigéec au No-i.
vea.i-lriiiswirIz pour la eîstieIoIîI, ce

pnrtic l le I !giie lichviiiI r l-rl'e
t e PAméî niipe du Nord, sîtîlée nul didulns

îlecelleProvince. 1oïr - 16 coutre •

d 'ie li M. r ii ton lproposa alois qie la sec-

tion suivaute11 fut insérée sous lorie d post-

,ucrim1iini :-" ' PoirvII IIjoIrs et iu'il soil sta.
i i i ' riioîl 'il l îii î 1 b 11 Il'

.1ts s ,cornii e sdt. pour
lio1et siidit, ie sera prisO à u l;i:x Ilimiérêti

xcîdanit ,our cetit.-I our :2 ;ouiilîr:

î dr ion de ru. 1. hvîii, il fut. ré-

iw ' q, par r espt puîr la memeoire de

Petler 1 rry, Eer., la .«;tIceouot presulentement

AijiPhrllîi (27) les hils si n il fuirent
lui; puiir l1:1 troisièmie foi :-Pour incorporerh

pAedéiue les )aiuws ;- pour flcilitir i:is
.1ges de paix lexécutiu Je leurs d oirs

ho de Sessms ;-pouir an'ne a o idu
Jury 13. C.);-pour amndieiîur lis Ordourannes
reltives ai- ,lit- l siic ursales d r:u(l-

mr ilis rJ u i ses ir IIL ii r
Iîoîî niiîrisr lu rcomiiniswaiwe doi clrinduclu
QîluébPC à fa-t ire un eiperutiii ; -pour inriliter
is alHieiouis de la part ,. femmi ma riêî:

-pnoir orgilser les Sociats l':\!rriculture
(11. C.) :-pur lever lis doutes concernantI
les exttileurs êlrangers ;- piller niender Il
l'Ar'te rhi'ilaf eiir rapports sur les életions.

Les ra pris suivats imnani t i i conii ie

Pouri niuiiiider la lii des Pds --ur la
îialioin de- tirres lins les Townships di

PEst :-sur la li ii tation ds udIfîîaires ldes
ar.irats ;-sur liicrpoirat in île P'iss(-e
ciiin de lhllîiihèque (H. C.) -- -pour réa

hiltriser les insi aioilicns rP:A iis puir lus n lie-P
uëés ;--orPtblVeetdECOles Nor-ma,
les.

L es hills suivants furent lus pour la seconde
fo is

Poir le pi rtîge de certaii'es terres à neiis:î
des liidiens (13. C.) '-poir aîmeiiler h loi les
luniiipalités (H. C.) i-puir flure unmtin-

prunt uur laiontruiitiduli Troune lt line
le chemuiin le f ir ;-pour tini emnîpriini pour les
service pubiic.i

Le Goeverniir-Gènérn envoya un mes-f
zage annonçaut ilaprorogat iîn de' clumhnibres
pour r Su medi, et Ia Ch imbre prit de suite inv

consid-rationL. l bill sur la Teinire Seigneiî-
rin l. Lî débats cuntinuaient an inoineut
de In ikumdu rdla clôture ii ra ppurt.

CUlA.-Les ueèhes télegri liii iques se
Iniltiplicit par l( dails dit amoIIveinient

de Cuba et île lagitanion qu'a produite dains
Ics Eint.li la sngiiniluile (alastroille il

16 août, dont. notr ilernier nuinéro contient
le rci,. Dei noibrcaeu iss àes elouic

la Niiiîvelle-Orlé:iis, à Philadelphie, à Ne'w-
York, etc., ont déjà protesté coil re lexécil-
tioni dces cinqîu1uint e .symlpaiiseur/s île lai ré Volc (r

-ciuinie, dont les tenitatives in'onit ab>oi qu'à qt
11ne mort fiuneste.It

L'ini gnaîtion popiilai re paraît être à son Comil
bile sur divers pîoiints de PUnlion, ci la symîpa-
th:o quîe l'on accorde nux libérateurs maîlheu-
reuxs de Cubla sembîlle enlcou rager l es d ispoesi- t
tionls îles piartisanus du -nouîîvemnent ent fiîveuiir t;
de l'affr.ncîhissemîenît de cette île et rend reJ
lus inîtenise le df.si r due la souîstraire -à la do- o

minilation espagniole. A la Nonuvel le-Orl n s, si
la:telier d'implrimîeric d'îîu jonîrnaL espangnolip
La Pearia, qui aîvait censuré l'expiédit ionî Lo. d

ptz, a été détruîit et tout son îmalériel, y comn-
pris la presse et les fourniltlres dl'imun.ression, T1
dispersé pair les rues.. Toutes les boutiques v

e.Spalgnolels au raien t partagé le miîmei sort. p
Le bureau du consul espîaginol ne fut pias épar- t
gné : on brisaî toît tol iobil ier q1u'il cotenait. lc

lUnei dépiènhe tranîsmise le 22 dle la Nouivelle- 1p
Orlons, dlit que le imatin de ce jur->âlia u t- n
troulpemnent die 2000 hîomîmes se formua autour ci
dle la îirisonu da ns lauq uellu le consul espagnol si
IînOit truoiuvé un refuge, et mîenaçauient de dé. lb
ilolir l'édifice s'i on ne leur livrait ce fonictionî-

niajire. Cinquante hommes de polico tient ai o
sur le terrain pour contenir Pmeuitoi. Des si

salves de fiuil ont étó tirées ci l'honneur des n

symuîpauthiscuirs mis à mort à Cuiba. D'un ian-
tre côté, le militaire était sur piud.

Le giuivernieumeit îles Etats-JUnis nuirait dé-
jà procédé à une investigation tnuchatut cette

clépilorable afhiire.
P. S. Une ljoehio ainon ce ,cpur le fournal

ofComercc arrait aItportu- la nouivelle de la
capture du Général .opez par ls troupes roya-
les à Cuiia. Une lettre privée îd- la a1•vanei-
joute que Lopez avait perduutn bras ivaînt ('a-
voir été fait prisoinnier.

VA R I ET ES.

Coiseils alux Na u rs

Il y a irois duimu,_I:s turrriîlnu pouru-lue bainetur en illiiuic
c-u les tourbillons, tis crampes et l- 7blcinl geiau-

tiques.
Contre ces trois danngris la uts est un écueil. Plus on

ri eius, plusa il s tpeti...
Le tcutil!unc-sititiMouvemnt circutlaire et raude

q1ui se prtuait isur iîîîîti out d2 la sus faedtti' our a nt. Le
Cc-litre tUull tourillron se creuse touijours eni ntnioir, et
soi actioni ciu-ulairec- s'tneid sur ri rayon plus ou moinsi
tluig sut.isii la forue udu cou viit uI net l m se <tu-s çilux.

Les ioi tlilli s prooiennent s oujours d'U niobs-
tacle qui s uOIposa au passage il unc tpartie les eaux. Une

ue, par exemple, barrant la moiié dt'uie rimière, pro-
1tui-al infailil ci un tourbillonaui point où l'eau coin-

pri i i rltdigue re.pa r sunpropre poids,se précipitera
panr li. t ruruic l tjî- iti Cournt.

Enitri; vains r1,isterez à ui tourbillon ; et vain vous
essaierez! 'en) soilii- inaagu luit. Vous luiterez ulriise-

iiiîunuit untari nantisuis c-ssuc sur O-ituuu- vos lfrorus se
rt n i ou les Us pa r lis aut ires et vous sortirez pas.
Laiss-z-le faire, c'est lui seuil qui peit vous sauvér.

Vtoyes- ce u[ui arrive quand oi eite danuis li Coique d uri
turtillon titi corps i-e Coume lune feuille, tisu unmornceai

de bois, t l'obj et lii% oie sur lui-imêmeuc, PUIS ilt uisparail ;
,ols l'- I -eitissue si tourner, man e s lep e lc qu'1t ieu-

vna toujouis s'u ,i ssn u i huit par arriver au poin où
PUtIoni du i tOu[lium cesse dese produie ; i lentre c-nin

dailns tritriartiec:ie du courant, reintlle na li suuiface, et
rine tquillement sa course. C'est iuîacîre d'u"i

Agiss-z comein ce corps inerte, abandonnez-vous, lais-
suz-viUsi engloutir et le tourbillon î vjus taura bientôt sei ju-

téIl. Qun i-u ie uelques secouidu sous a'muni! ce in'eït
1)lu1n1 (111i o0uniu.

La Cramipe est la contraction nierveuse d'un muscle.
Cele eontrain elt tiJujurs aempun g ruu uie douliu
urus-uve. Le uliuiuAe l e plus suijut à lu enuinpll est Pex-
fii- do pî cid, lc- mollet. (Oiunl ul oi0ln is -tlell finit

,1 OUer, lId nrit - i i l Ji "l'iliStau lu " î
lis l u. i s CeC cas, il utoit se irutue. suri lu- utdv et

Sc "1atI-le avr uluec lus ..iiu. Puis il Conuiacieterau IeU-it-
tin u l pur le relever en avant, commu e uit un i

l lli l i 1--lin l oi i-isîur les Par uurr vlii nluîuYu il,
.. r aiWt-- uirc-1uput lin sc fu eile

et ni tur t a. Lua tuiari n mnulrs C'c.
"" "-n e 'Ulilc; je le mu nu duric pas plus lo:g.

tulpts ilUr ce sij..!.
tlJuîi lins tulantesnn iijuciiq[ius. C -i si uinumuîuuu inrnil le

n. * 1r nirvo " aa i .leu lles i nu iaesoi n ij

"- cendl, ces plales sot longues, minces. souples
il ' ta-r ns ai he. Ce sont 4e vdtables

vidoz q3î~ui s'dldu-eit lfuondut(le l'eau c-t se tpunchentclites
dns lnhmiesuns,eci obéissait a i r ouvemnt

.ttez îunce- pierre u milieu d'etes,.-fiappez Veau de la
tn u, et is voye'z ces luer (uS drotus tuLoitvt--lheure,

aiuer.o rde tore danstous les suns, et seutenclron
ccîCmmu-(lus si-elsuu.

ti comprend qu'un nageur inexpérimnité, enug an s
lus llul t ruoy at iru er sun salut dans la fuite, Wy1i0e1, vu n il l é lrei malc ut.

lur r Yî er a l'tuil fuit, il se seit saisir nons
brc aux jambes,i,.Il cou. Letd 'r pre és un!dcses-

lion coniue ; il rdule dt'flii t; c-e sonuit dt uI velles
cInuinusv qui ndL u u Mi. Il i. ui nuhasard ; il ai

perlr Lu ilee ; -es efi'rts d abord réguliers deviennent
co u -i f; i4.1 -estis rus i ln tuuncrw qui in (u. i'tsilir

u ui seui el!3lnIt:il ui i r-, ei souvent, qundnullu ir
1- -is suon oscalmeu naturel, I-s htibis onut îellement elida-
céo- auiouri di cadave, qut.Ce!s rsemiblu-iint vouloir encone

Il a rr i vplusieurs fois ulde n i'uuuzur volontai-
reimeit dans h l-ib s. aii pétudierps pu oi-même les

uipr o-nis ucrales îet phyc-iqtuues que0 cn y r>senlt. et
pour c-uchr li:s m:l'eus moyens d tent sur.-.r, 'en j
5ins sorir.

La Sveiaion quee l'on éprioive tnt itd'abodsauit contact
le ces liusiii-- hli- bu-s ilanu eu s et eiu s, su oi cie

puit tutus ;déa eilte ;ni je cris cque eîle premire im- i
p!-esin îmltî conuibuer benicoup ni f.uire perdre conte

incet i l - i. C'Ost tii 'rhum o.l iltui allir que pihuysi'
queu, c-c il i,,t imp at huiihl iti s'enht uemise utî

Une fois e tdégoût suronté, il fut ulich-er île rester
mnotuebile, un se l iiuaiteieilr autant que pocSilelu' ila t suinfacm
de Ue.u. b iuec qu;plutsîi i ci , plus les b10.wt i I-

uc lieuintulou tcles.-Lat n1 luclii ust titrei cei-ill-uie res-
source dansti in piiil moniwnit, parce liie le corps est otit-
i-fitoriuuhn tit'il smilut'unec ldtéi ònaiation desJ
nmrtins pour se ounuuir, locultn t-la coniuuu du nageur f

n lui permet pa le floter s:nus uiivemlcens.
Il est encore unu aute moyen : c'est dte rester sur le

vcntre. de prend1re hulse longueresiraluul tin iet dle plonceersa a
éle d"ns 'ni.-IinsCete tt i poil toi t crithomme, quelle g
que suni sa naure, qu 'il sout gros, qu'il -omaigre. est r

i le ilner comuiin morceau d e liege. Il sultit le v
elever letempsenci t emp ula pIi Jour repreendre- ha.
dre.
Pendant cela, le Courant vons mène pu-à-peu et liniit l

par Vous délivrer, sîurtuit si pasr quelques mîouvemeinuus il
·oblus, vous v-us fiites emporter vers le centre

dle la rivire.
1n voil qu'au milieu uet ltus ces dangers. le sort u na-, ti

i-lu-i 'est que dans sonsng ; aussi ddt-on s hnali- l
cirs àl ti pencsée dluî péril, savoir d'anci-ime tce uue 'ni
era dansu tll ou, ltte cieinsumue, et pidvoii rtoujouis
e danger, aniid(le iiinnre pas surpris lorsqu'il se pré-
-ite. i

iaouterai qu'nun 1 11niagurne do.it.aumais sJefIau- q
her ilv quelques gugées île liquile avalées mal i lpropos,

1 tree s-r i î soilis s sr l
cuelquesm expiince s faitus eni lieu sûr audégoûunft souvenlth

rop noetti lue; fotî épirouvîer tes caîresses uc augn euises v
c-s tplanutes acuinuqueits

$kouscemyisz .u e.,ouup.u -Unt anglaîis, hom- In
i? île lettrets, nu dit:n-fl uic fauut lip 'une peti- nu

o sommeii ponur inutrnneruu- un u jolunal , et le pa- t!
ron luui-umièmec eni est ci ntilementt réutnéré. F'
e mue conîsida re pams à rquel poiunt s rac humble su

un prî tiètniticuso la Gnîzette à InaquiellIc il ir
ouiscrirau, étnt à liciu près impossibîle dic reli- c
linri durut uitnue anino u naîui feuiil le, à c:uinnte ho

e'ux exempi jliroes, sns y i unoer que lu cho du- nl
e quli vauille~ le morunîant dIe na souiscription, h
'out pèe donit le fils friqîunte ciC éccile tIc- lu
rait être piouurvu ud'un jaurnainl. .e ume raup.

cille panrfaiteent q1uelle - diifTonrcuee présenu- ct
alentt ceux île mes mainîtres d'écule qmru hIin t ..
ns jouurînuuux, dl'avec ceuix qui toe les hisiunt il
us. To'utes chiîos uSgales d'uuiluurs, les lire- dl
ions étauient dlécidl ument sup hcrieurs aux se- vu
ondcs. Lau ra isont eui est <Su'idenîte:---ils puos- esc

ncdnienut lau conn aissnce dl'îun lus grnid unom.. q1
re île fruits. Un journa!î c-st l'hiistoire deos nu
v-ènementls qutotidlienis,îun miiiscelanóiie à lau tr

ui initéressanut et cur ieux, <que les jehunes pîer- bu
onnes compîhulscnt uavec dé!iccs quanud elles bli

e lisenit énas aultre chise. uj
erger de la triple [arhe-trinde. La politi-

le t est pu1s ielle est.ntomplac&nC. pour -riel- ies cortés espagnoissourent les clhamaps dlaus quentent ta di:e note.
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CORRESPONDANCE LYONNAISE.

Lyon, 6 août 1851.

Monsieur le Rédacteur,
L'assemblée législative :giparlé. Elle,

pnuirorgera <hit 10 août ai4 novembre ; c'est-
dire 3 mois de vacuunces,rcestgentil, cela. D
à présent, rédite à-.'i sa plus simple valeur ni

i.riquec, r-llil vtie encore, mais n di-. u
;plus. Il fiit si chuul. poumi cela ! L'at('te
i ion piiiruieu toujour -à li erch de.u'-iu-
porte quoi, se porte suri u nouveauu la n

'huorison liaIlitiîle quelle entrevoit à l'oeil ut
Qui-Iles disîiositiouîs rapporteront les iiieib r
de Pussurilnlée urès leur contact et leur fr

ternisation avec lu irs électei urs, et-quel se
lu fruit île leur reuceillcîuemnt dans lu. silienc
et la paix des champs? se demnde-t-elle I
toutes parts. Ceule iquei-stiou on textuelle o
analogue est dans tous les esprits, et dlui
amis nle se rmeoi:irent pas s-is sre la thir
C'est que tout Iv monde, his anarchistes
part, e.t iruluiet cl pensant.à l'aveir, et col
soit dit en 1 ;ssaiit,'.e n'est pas sans nrun
On dit que la France est trop grande, tro
forte, i rop rmi.sounahk pui seurilru, inoaisic
n'est ps tout ; et quoiui'ele possède bien Ct
qualités vitales, ce n'eat pas tine raison po

.s'emlordir nv c séurité. Si Dieu est plei
de miséricorde dai sa clérence, il est terri

ble dans sa justice, et si le stig et les sueur
du nos iissîuuîiilissé u minès dilnis itite
les contrnes, duus toius les déseris interceden
pour nous, le cynisme, la lépra vatioiiui
iuié fîurieuse -t li jatance irréigieiuse d
queliues milliers de français qui iufecuten
.outes les provinces de IlAfriuie et ui e'Ame
riQue ne m énitnt-ils pas un-ichatliuient im

pitoyali'e ?... Peiple infidèle ! .érie-t-on di
toultes paris on voyant tauit de déprivation
tn it de vices et tuunt d'athéisme dansces holl
mes là... Oui, puiiple hinfidèle !Il :u;raitI
tiu seinl le la pai ie guodlirninîus île bons e
religieux sentimeiiis ; il aurait p i coiitor na
nombre dtc! la hele phalanger erétimue, maniî
trop vungaiouidoneut nh'i itieux, -tro exié
[roi iuqluiiet lt trop i remuint, il a tut fbul
aux pieds. et aprés àvoir laissé e Fiucei l
fruit doe ss umannus exmles t île sy e trisht

lpronuos. il nu trii rom ex.tence juisiunuI ldel
des lîlrs et fais touis -es efforts pour corromî
pro tous les sautivatges et tous les puple qu
nu le slit prs uiore. A h ! si J étais lon l

la France, burs iec de hi peine à aini
h-s fra uçaissi j'il uvoya s le tels sous ies y'euxs
't je crois tue jr ruigirais d'étre leur conpa
trioe. Et Lule dIe fois julius à rougir ! C
imuiété ! ti g.undiras doue toiujouir ? tu éetn-
il.n"is doue ce plus eu iplus tes ravages ? .Mill
fois plutôt la guerre, la peste, la iumiiiiîe. ô moi

Diuu; ces fléatux ip.iseronit et aiserouiit noiru
inliucu f rèe et glouriutseu ; muais tue liié
que at isme s'etpiaireit de nure grand
corps social ; noiuns serous erdus. Aissi, poui

peu qulle P'nrbe et Pouh- le Ji.hfnsseit cli
plis gnlds prog ès, nouis couns le risu
Je vouir les nation. rivules sa oir sur ni

iruineu's.

tel tS, je suis prêt å verser nmon s g jrs-
quuýà la deruière go-utte po'ur l gloire et le
1uuleuîr légiimue e ruunoe on ays j ie ud ral

Piu-tegrdó de moni sul nanaljuisuaju sur b1--r; mnc-

e-titix de rines tat tul iine audra fiure li
uh-rreiia u uii en.uemi inuatril ; m:îais le jour
ù l'imieté, ci la iegation d; D iurait

prolamlée cn lFranmice, je rèuuirri ce que
'aurais de plus luréceux et jranis demander

asilo auxi habit ns dle vos paisibles couuit ré,s.
lais muins u clieureIx q ue lu-s saduvges de L-

liérique, je n pourruis emporter lus e I de
uhus pères.

Le fait sniillani cie nutire situltioi acttuelle

eat lime espòtce de niars i et d'uíTiseent

pulique. Linhauit, la f 'iige,.eu bs, le
dl-guut P. irmont ce i:nauise uÀuuratl qu' crésilte

Le lut eonvictiotn que pour s'arrneher tli.gur
i faut de l'euueri, ie hli r l titi, u sang
roid, et énergie, sang-froid risaln tjn ne sont
ilus connu dans noire nation,- si ce n'est par
ccès et àons les influunices es rMines et pssu:t-
ères Ili la colère et de lit heur. Pci-sévê-

rance dan. l'imiiobilit e e. ct-a-re mertie,
oilà le mot d! notre sitîimtion hulle.

.N semble-t-il pas qpue:Di u it frappe tots
es hommes t veuglement .et de décourugî-
men t nuafinc que Ir Frani~icsoir1luit jruie
e tel ou tel eutnnemi. raimenCt en penualt à

uout celiu je mte preuids à ime do t'rager eum me
les anutres ; mon s:nug bouill. ie parfois luan

Mes Veines, 's uni noIes uincuhurent-s s'échap-
u;ut îe 11:1poilrne l'u-oi.i îpoli r ra gluoire dOe

ra intric. crie souvu t bii-niuanit eut imoi, inruis

hie jun negarde à ditU et à gn:'uhe. je ne vois
artout qu'iniseisibilute tt égoïsme. Et. daui>
es lais fuinds je vulis la h linge s'agritr cie-t l's

ommr'îîs di iu mI se upreprer ali combuaint. .le t

oîis à lutr sulito le sanug et la. ruuiune. Eit de
nl rue côtéîde l'horisoiu je v'is< liiune les

ances îles tucaqes. AIth qug'à cne umomt i~ l
îu mcinîs oni iîni aie par crir le uuue cqmn 'ea ui

énil, tout seruait peirdu et e'enu surnait fa<it en
ranice ; utmais q~ue tohus (mes ltuinnmes t-u q 1ui te

etîuimentut dli bient vit enenure s'atrmeint deu co1-
uge' et -iennient opposer iune digne inîfranu-
htissaible à. P'îanchîie dI'aordnî et -iux hantaniil-

nsi cli czanr euuuite. Il y nuirait pilus d'hon-
etur puour les Frnçnis île s'euns-vehir souus d~s
icux midîe rîuinîes oumt uue de conusenutir à
n ute et à trla édevastaîtion,.

Depîuiislîuic le cualmei est. rentré tInans l'en-
em lte cli palais légisît tif;ies. ruepri-senitanutts
nt. toeus uattemut- de ccut. -dièvre -con:uine
nns les annalcelîs panurlemîeutaiires sous le ntom
e fiòvre champiiôhtre. -Ils s'aîttenudrissentt à nau
îe îles maruironnuiers quii frissonnuenît sous le
uhflI diu 'eut. .Oit tremuble que le trilogi-

ue Puerue L~eroux uie se pri-senite ces jours-ci
i semt cIe P'assembîlée cllrnayé suuivi d'unmî

ipîle chien, dltna tripule mutoniti, dl'unu triple
mur et utrmu île la triphle htouilette dtiun tritl

quets mois par la chamèêtre églogue. Nos fa- r 30juillet, et les institutions pi.rlementaires
rouches montagnards même, n'aprent plus d'Allenagne sont suspendues ou dissoutes. Nu
qu'aux innocentes joies de porsuivre des pa- vous semble-t-il pas, Monsieur, que nous al-
pillons, de cueillir des fleurs et de batttre du Ions nager dans la jubilation ? Quel bonheur
lait. O! joies champêtres, plaisirs purs que de ne pas entendre pendant trois mois ces tré-
vous êtes estimables ! pignements et cesapologies prononcés du haut

se Tandis que nos reprêsentants s'apprêtent à. de la tribune frîançaise!...
cà- courir irls chmps, le uns à la poursuite des La fête d'actions de grâces est déja célébrée.
Is moineaux, les autres à la poursuite des élce- Les Anglais conviés à partager la gaieté na-
u- tutirs, les bonnes moeurs font les progrès les tionale, se sont tous rendus à pappel, à l'ex-

un plus.charnarnts. Ah ! si vous saviez combien ception du prince Alliert qui n'a pas jgé à
n a fraternité.démo:ratiuque enseigne la vertu, propos de s'y rendre. L'htel-de-ville a dé-

mu- la..ligion et l'honneur !ployé pour ces étrangers toutes les splendeurs
de Ouvrez n'importe quel journal, quelque pe- de sa royale hospitalité. Ça été une bataille

e. tit qu'il lsoit et lisez la chronique scanlaleuse. sur le terrain de la enurtoisie et le préfet de la
vs Elle est totujouls ample.ment pourvue, rien n'y Seine s'est souvenc que la France ne petit pas

a- manque. D'abor 1. vous y verrez des récits etre battue.
ra de petis ussassinats. tous plus piquants les Juie toute put te conspiration... pour rire a

ce unlis que le autres, avec circonstances ilusou été éventée ces jours-ci. Plusieurs bataillons
Le iio!ius ait nliantes. Quelque lois c'eat en par dir; la g rde uatiunalc de Paris fuit peu ani-
i laut république et fraterniité qu'on s'échauffe mrès pour le4 délices nocturnes de la patrouille

x peu à al, oui on vient aux gros mots, de là et les joies nationales de la faction se sont co-
u. nux coui d(le poings, et puis au ci pémont alsés à Pffet de p user simultianément le cri
à indispensalc, le vouleai. A la suite vous ter UAle de :Fie la republique démocratique et
ni verrez le progrès de la jeune -e dons sa splen- soc:ac ! pour obtenir une prompte et radicale
n. deur :linù jeune moutarrl de dix ans, dmo. di3suuition. Ji a été convenu que malgré
p crate avani-naître, empoisoner sa petite tout on crieri jugn 'à l'enrouement inclusive-

e sacur à pîme âgée de trois mis, por a seule emnt. Ces amis de l'ordre, tous féroces mo-
es raison que son arrivée dans la vie lui ravit la dèrès n'ont pas trouvé de mîeilleurs moyens
ir . moill de ce qui devra lui revcir ftrement pour se débarrasser du droit qa'ont tous les

in lu bien de ses parents. Plus loin vous voyez peuples libres île s'affubler d'unie ceinture et
- un père-fure le gat, tandis que son fils, bam- de se coifer d'an shako sept ou hunt. fois par
rs biu de sept ans, s'ir.troduit adroitement dans an.

es tue unaison, y trouve une femme sule, las- Et d'une et de deux, voilà tout ce que j'ai
it Sassine i fau isaait. semblant de lui demander à vou's dire aujoutrl'huui. Les faits erangers
I- l':iuône. IIereux père L... heureux fils !... ne sont nullement intéressants, c'est lur cela
e Comme il faut qu'il y ait tin peu de tout,. r(e je me dispense de vous en parler. Tout
t surtorut sous le grand i égime de la liberté et est uraiiquille. On paraît respirer en paix en
- de l'égalité, on ouvrier ébéniste asassiNue sou atteîdant que de nouveaux événenmnts sur-
- inîi re ¡,arce n'il est blanc tandis que lui est gissent.
e role. Le sir vingt fières et auis s'associent Four nous qui trouvons notre position si
i. pour convertir un pauvre diable aux dcgies précaire, jetouns les Yeux au ciel et implorons
- du socialisie, et le bâton ferré leur parait la le lheu des nations ; peut-être notre foi nous
u meilleur argumî;uent. Dc temps en temps oun m riterat-elle la einmence du Seigneur.

- it d. la controverse en s'ègayait de misi- Quand le vieil empereur François 11 cd'Au
.u res, et uandl oin est à bout de raisonnements, triche, refoulé îpour la deuxième fois par Par-
s uom:r uiuxf aire p luetrr a convicton duns me c uIpériale, revint doais sa capitalc, il eri-

, l cuer de soa udversaire, on lui arrache le tua das la cathédrale de St. Etiene, s'avat-
l nez. ça vers l'anel, et, les mins croisées sur la

u ne race joviale et nombireuse de jennes poitrine, il saua son peuple avec lht dignité
s septeniliieurs cruit et. se mult plie dans les iespectuease qui sattache uimalhuir. Eh !
à earrefou.s d Pairis et de Lyon, Ces messieurs bien,J sushrisaccable sous le poids de nos

éle ·- à iécle de la monitagne, fout l'essai huiiliatis et de nos outrages,iotis tend les
i de luirs théories sur les rnitairs isolés et les bras et nous convie à venir uus jeter dais
chourgeois assuz sin ples pour croire à hud é- >on sei. POuIrions-nous 'nous y refuser?

r pendance ds opinions et des promivenades. Tout net pas désespéré prce que les jours
, En vili dla progrès ! ! Oi a chassé les j ésu- de malheur et d'amertume luisent saQr muis;
- tes parcequu. lt-ou ilds étuien trop finat- espérons et ious verrons que notie patrie re-

i ques ut trop arriérés ; on n lus voulu les tronvera sut gloire et sa splendeur passées.
- prêtres pour Pé lucatiou de la jeunesse ;les Je M sers de l'occasioni des langes pour

e rères des écoles chrétiennes, fi donc ! ! iir Mssieurs Neyron et Dorocher d'agrèr
n Aui diable soieit les curés, criet-oun de toutes espression de mîon respect et je ne permets
a iars;les jésuites snt des agents voués à 'as- en même temps Le tme rappeler à leu.r souve-
, setrvissemen du pn uvre peuple ;ils n'ensei- nr.
I gunt rien de b-un à In jueess; nous n'en M. L. . C.

r voulons poiiti. L.t Par diereintes fois, le lon-
e voir a cha-s les jésuites; il a interdit à tous

les pêtrétres la d irection des établissements (Du Juurnal de Québec.)
s d'éduentiou. il a i vent vexatiulus sur vexa-
tins pour décnirager tous les ord res religie ux. cus i nnonçmons avec plaiiri en feuvo

Pur i. divers d écrêts lcuniversité a été déchn- tt maitennut traversé, nu Cap-R uge, par
irée toute puissane ; dusiastitureurs prnai- tun fil sous-marin, qiil nous met enc tmmuni-

Sres ut -enahi fouis les vilages. Pur quun cationdlirectc avec lalntre rive. Ce fil, recon-
je(une2 houimelae it re relçu bachehUer il illait vert de deux tubes, uin en gmtta-pmecha et
hur t i laséjournâtudansiutre en 'iplombh, achevéèera de compléter la

gi royal. En ltuimut on fit aslumentr om- ligne télégriphique de Québec a Halifax, qui
mi le voulaeint Messieurs les ib3raux, ms- va etre mise en oration sous peu de jours.

sueurs les progressites. Et maintenantcin gi ls

ailmireut ! A-t on _amis vu jeunesse plus d -
pravée ruie cille d nos jours ;' 'mpiété a-t-ECES.
vle été ir ilJe le denuide à tous les hum- A laB.le St. PauL le 6 du courant, d'un coup foudroy-

nit~ îe bniluelii, ls éliratcin u'èLicu?Î uunt ldiputlemxe, clans 5lai2aée dflCîe son àReJotîn 3c-mes de bonne lui, les gé jrios ten'éL r : - eousie -qtai td esa mai>on de pen-elles pas phls hereuses quand les jäsnites 1-- son, en lh7 'compagmie (de Sa fille unique et aíï'ectionniée,
truisaicut lia jeunesse, qunund tous les prétrs rlaamn e C. F. a iécr. de Québec, peur uie
pouvaieit ouvrir un collège primaire ou s ni:e. lorsqniil nomba par le chemin a que!ques ias de
condaire Y avait-i len ce tem ps !à autant a e il. ii t s fur nt r aterre.

i L.8 dans (uLtIi cui. ap;èS un service des ptuis so-
disssinaS., aiant de Suicies, atanU t lde leuels. en prne deui grand concours de personnes

cïritnes contre i pudeur, autantt rPiisuiordi- qui nueenomuen.
nuon et de misère ?... Les soicides... nis

c'est arieux couite il y en a. Figurez-vous -

ue danlsP ace de do.ze ans. c'es--dire de
1S36 a 18 166 incusiveinent, il y a eu en Eutran-
ce rente trois i'lc cent vingt suicides. Et
toutes les années le nombre en augmente.
Aisi en i S les umictrats nt countaté 3.275 7
siuicides-. 1u 181- ils se sont élevés atu chif- ME
fre énorme de ing mille et quelgnes cents. A renitrõe des ÉLÈVES -. lu rEioNsa- du COU-
J.'igere à quel chiffle le nombre de cas cette - VENT D LONGUEUIL, est définitivement fixée
plaie u.lTreuse s'et, élevé pendant les années :u prmer S ElTEt BRE prochain. Il est importaut. que toules puissent y aurriver le nème jour, afin qu'aucun
1819 et 1S50 ; à en croire certaines statisti- rnet ie sotnapporé à 'oueruire dus CLASSES qui

ques il y aurait encore cui augentaitl. a :a lituî le lenemiii. Les personnes qui désireront
Ces chifres seuls sont très-éloquents ; ils Isuler quelg iélöve au parloir voudront bien se rappeler

sont eneflbgenu te rvlation îe lut a (l- le dsorn.uiis le EUtJDt est le seul jour de la semaine
ou leurprsence une eauseira aucun dérangineit aux étu-1 die m.iorale qui d vore notre socièt Hvree a d&

tons los ravages cli scepticisme. Ils se lient.i à Montréal, 7 Août 185t.
la.1ucruiisseient einorme que lon costate avec ne
effroui suru le inmbre dle tous les autrlescruim;îes. SE.E T'TH R SLa religi setule porri aroe edbre - A renturée des éltèves aiuriTiTr s}tINYAîIRE DE sTE.
mîenît dle ciet tmr furieuse qmuu mîonto, montiie · rEsE aura lci le QUATRE SEPTEMBRE
tuljours t-t uiunince dle tout enîglouti r. Aussi purochainu à SIX heures u soir. Aucuni élève ne dloit être

je uie -omp hrendls pris c-omment ii il se fauit gue Ina eutrnuls. r îengueraîi.
maîurebeu dle c--ttc rel:gionî uainite qu: a le secret .1hrs-15 otIS.
île totut guitrir soit enitravée par îles hioum:nes ,ll )~1 ~ II TTfTYYt
qiu i su'c idu ie hieu esnts. Commî ue je vous [l i T lY~hi lI

luc riikîis touit à l'here j- .e crois que Dieu tus UILUjI~I ~ A~UA AE
ru frappiés d'auvóeilceent et qu'il veut nuus puu- NTRÉIuiE des éteves au Coaî.EGE DE S-r. HYAcu-

ir. ".îîeî": ""'"rulit lui DI scpuun"ubrT- Geuu<tinei se reut-

Les nî9tmembres qui idioivenit faire partieu de'l- -usn l tcur rnrt cîocotr ruvrecp
l iun i commissin dIe pe rmanece sonît nommeis. puar trutuîres les pltacts qu'il auraienut retenuecs.
lIs sount pi' ndI u goût dles republ icauinus. Lutr DUnl nain d's CH[ARS paurtiia ut t01 heures de LON-

prtu a té si petite ! Treize membreuns appar-pour u 1V ITItE.
tîenn ent a î ui ouon uegtmisie, cingr au panrti --
Tsio iinuist quap ; tre aîu pr i orl e nie . r d eu x C O L E GnE. D Eu l R I G A U D

nue tienrs-pa:rti répubhaini, dleuxt nu para ti- A- renuée dtes L'oîts du COLLEGE DE RIGAUD
élyséenî et hie ru-smte au parti huonapairtiste. Ces L est fixée au StX du mlois prochiaini.
viungt-eingq braîves vienud rouît-ils à bot de s'eut- L. LANGLAIS.

La trniune utahrlemeniîntaire va se trouiver mi u - Maîr5l°" 1 eu 5t

ette dains tte P'Eurnope. Quelle peortc pou rB Z A R Z
les journaiuîuxaui se-omit auix abois ! .Le parle-
muenit nglais se proroge le 8 août; les Chluin- ARI., te DEX S1'E\TBRE prochaini, et lo

bsdu imotsont eun vacantces ; lai relire. . lui j°s uv.u.i nou uatt ta MAsON

senitatioîn nationauule est bclipséecin Portugal ut de ornir dteu rammuuents aux enufanuts pauvres uir-



MELANGES LIGIEUX

Stamen. .îglaa teI la ?ile Royale

TELS QUE FtXS PAR t. MIRAUTÉ, POUR 1S51.

Lcs steamers qui font le service inie Liverpool et New
Y rk, ne ton-ciront pas à Halifax, ceux venant a
BstoIn, y loucheront pour débarquer et prenie les
malles et les passagers
Dép. de Liverpoof arrivmint à sont dus les

5 jullet. . . . w-Yok . 22
12 . Boston . 28
19 . . ~.;N -York . 5 uait
26 .. •Boston. . Il
2 août . . w-ork. .19
9 . . . ostoin . . -. 2

16 .New-Yrk . 2 septembre
23 . ... Boston . . . S
30 . . Nw-Xork . 163
6 sept. . . . Boston . . . 22

13 . . . . w-Yo . 30
20 . . .. o-ton .. 6 octobre
27 . Nw-Yo k . 14
4 octobi . . o-ton. . 20

1l . . \ ew-Yo.k. . 2$
18 .. .Boston. ... 4 nvemubi e

25 ew-Yoik. . Il
1 voy. . Boston . . .17

S .N-ok. . 25
S . . . .Boston.. - . I décembre

12. . w-York . 9
29 ... 1.o oit . . . 15
26 déc. . . . . . New-Yo . 23
20 . . . . Boston . . •>5 jnnv. l 5.

Durant Plhivei. le sei vice des malles se fera chaque se-
maine comt me en été. deux steime amenicamsnz p:îartont
alternatinet ttons les 15 jours. Les dépa rts d'Aigle-
terre ont lieu tous les samedi, et des Eta -Unis tous les
mercredis.

J.i E., BIBALD,
AVOCAT.

Petite rue St. Jacques, No. 37.

Montréal, 21 jin IS51.

P f A RNOT. l'rofeseuer de français. latin, hétor
P. T que. belIes-lettres. etc rue Dorchester nume
ro 5.

Montrél. 9 Nov. 1850.

f V¯ T\EROME: Horloger, à 3 portes de Pé
, , ) vché.

GYMNAE
ET

Tenus par M. Ri:y, Rue Notie-Dame, 49.

Montréal, 4 Juillet IS51.

L LESAGE, Professeur de Françai, de Latin. dc
Slathématique et de Teuie de Livres. Coin

des Rues St. Denis et Laîgauchetière, No. 2.
Montréal. 20 Juin IS51.

or

REUInE flHANT EGREUfDRINE
.t l'usage (les Eglises du Canlada,

CONTENANT:

-- E MlESSES DuGRADUELtous les HDINES
ErOE-1, les FMESrr.NT EN.

en liomeur d la STE. nEvoe, sur les AIRS ancien
et iouveaux, aussi ious les TONS Du PROCESSiON-

NAL sur e-s AIRS ANCIENS et les NOUVEAUN.avec
toutes les différentes FINALES; laMESSE DEa MORTS
la pros DPIES iE et le LIBERA. tels que lesdonne le
Piocessi itital, et arrangés en musique pour le chant et
Paccrimp.ituement.

Ce seil, après avoir été suigneuseiment examiné. a
été ioîo,( de 1Papprobation de S. G. MONSEIGNEUR
PEvóque de lonttéal. Il est miniitenant sous presse et
paraîtira sous fbrnat in-folio d'enviroi 125 pages. Le
sossti5cl.é a counfialice dans Pîtilité de son -uvre i lfaveur
des Eiss dont elle oabiendra le patioitage. Le piix de
Pouvrit, est de £3, dont le ieis payabeio d'aance. Les
Souscriptionis doivent tre tiansmises au Secrétariat de
PE eché de Montréal.

J. 1. LABELLE,
Oraniste de la Paroisse de N. D. de 31ontréal.

3onti éali 10 Mai 1851,

2EME IEDITI[ON.

TABLE DES MATIÈRES QL'ON Y TRAITE:

SA le-iture, éeriture, la grammaire, la sphü:·e armil-
iair-, it géographie. lusage des globes, les cousants

de la m-r, l'arithmétique, le mesurage, la tenue les li-
vres, fortiiiilese Iceçu, etc., une table d'intérêt ài 6 pour
100, le j(e-4ln linéraire. la géométrie, li levée des plans,
la riConmétrie. un traité d'ariculture adapté a notire
climat, et une liste de baîbarismes ou solécisme de la
lanitue fitaçuise.

r, vome- contient près de 300 pages. Le papier est

dl'uine ex-ellente qînalité, et 'impression tes-soignce.
La reliuie est des plus sole, et pourra duler iloigteinî-

Cei ouviage sera exposé cii vente ves le PREMIER
d'AOUT prochain.

Ce lici est spécialement dédié a Pusage des ÉCOLES
ÉLÉMENTAIREIS. et peut servir avec un grand avan.

tage 1 .M\M. r-:s INSTITLUTEURS qui désirernt se pré-
parer à siubir lotir examnr devant les bureaux des exarrn-
nateurs.

LEr titUX sERtA AUssi RoDUFT QUE PossSii3LE.
P. GJENDROX,

Impuimeur, No. 29, rue St. Gabriel.
310tatéal, 5 Août, 1851.

ETT rnaoson, déjà connue duî public souse lei nom de
Penso Privée est~ '-ise. I Pxtrrifté suipérieuîre o e

la Place .leîquies-Cartier (ancien Marché-Neuf), aut N.
7. Les familles e-t les pertsoiines voyageatnt pour leur

santé, y ttonuveront en ltît tems.- des chambres conventa-
blIemien't iuuhlée-s, la itranqutillitéi, et totes les attentionse
désurables. Létabilisserrent ta vue sur le decuve et réuruit àl
la beauté dui site les avanttages dle la centralité.diu voisi-
nage .li porît et des5 dedébarradéres îles chiem:nis île fer
Prix égaîtd fà ceux îles hétels où il y a table d'héte.

AUX UCDMMISSAIRES fl'ECDLES.
LllRES POUR RÉCOMPENSES, PRIN, E-rc.

}E Souissignté vient de recevoir Uit splenîdide assorti
jmeti dle LIVRES, ài reliures ornnmenîtées, eni or, etc.

cotnn dIes gravutes et prpe à tre distribués à titre
de récomnsei5s, aux examens scholaires. Il on disposera
fi des piix très rédutits.

J. ]hr:. ROLLAND.

UV.Pl rES 8NGUVEAUX
POUR DISTRBUION DE PRIX.

L ES Souvssinés viennentIL d rcevoir par Great Britaiü
' Pearl, TWreath et John Bull leîîm assotiment de
L\R ES DE PLEITE. -LITTERATURE, DROlT,3E-
DECIYNE, e-tc., etc.; la collection cs très-considérable
etI le choix tant sous le rapport les ouvrages que sous ce-
lui des reliuîres et des prix le laisse rien à désirer.

DE PLUS

Chandeliers. Croix de Procession et d'Autel, Calices,
Ciboites. Ostlnsoirs. Béitiers. Binettes. Instruments le
paix. CIasules vases pour ieurs en porcelaine Statti-
etues iveses aussi en porelain, Veilleinses. ettc, etc.

E.'R. FABRE, Ecm.
ltie St. Vincent, N e . 3.

Moiniuéal, 23 lai, 1S51.

IMAGES NOIJVELLES.
ES Soussigniés ont i i diietementt le Fiance au-de

l e 25'000 VEU' LLES IM3AGES assorties de
randeur et qualités, qu'ils offrent à des prix excessive-

ment réduits.
E. 1R. FAI3RE..T Cie.

ulie St. \tincent, N . 3.
Montréal, 23 Mai 1i. s

ES Soisinés oit Ilhonneuril d'anonCe qu'ils vien-
* îet do riiiir quelqule caisses de t A lE AUN DE

S0IE. Ire. -alité. p'-ur . du Clrt . prix 25s.
E. 1R. FAIRE r .TCie.

rj'APiS IF15 FR~ANCAlSE de -' sot sàlI clelins le
uod:eauî.

VE:.:EUSES e FII(i3IACEl da GRUYERE.
A vendre îie

E.tR. FABRE. Tr Cie.
Mlonuéal 23 mai lj51.

OU'EAU. Recueil de 136 cantiques bien*choisis et
dott le prix est àù la poi tée de 'tout le monde. 11l ne

cote que six soS Pexeiplaire. Mainterant à ventdre
chez

J. M. LAMOTH E.
Libraire

i E Soussizné informe les 5lessieursdl Clergé et les
I Marguilliers des Fabriques qu'il vient de recevoir de
France ie compléimeit le ses commanles eoitenant uni
zranidu assortimenît D'ORNEDl ENTS D'EGLîSE de toute
description. CALICES. CIBOIRES d'areniit. OSTEN-
SOIRS.ASES. CHANDELIERS,ICRO IN, CHRISTS
de diverses grandurse.V IN B L A NCpoir le Si. Sacrifice de
la 'Mese.reconnttuour etre pur, ENCEN.CIRI blanche
et jaunte. Le tout sera vendu aux prix les plus réduits.

JH. ROY.
Stontréal, 30 Mai IS51.

LE MANUE L
DEF.L..

VISITE EPISCOPALE

pans les Coiiiiiiiiiit i s et Parises elitn Diocese le

Montreat

A U (M E N T É

MANDEMEN '
IDE MER. L'EVEQUE DE MDNTRALE

POUR ILA

Visite Geierale DES Co I1 naiutés

Paix: 29 la douzame.

Montréal, -29 avril 1851.

I E Soussigné vict de recevoir directement de France) par le savire FIDELITE venant le.Bordeaux, urje
superbe collection de LIVRES DE PRIEREm de DE-
MOTION et IyHISTOIRE, avec une vraiété très-étei-
du d'DIMAGES et GRAVIURES te tous prix et pour tous
les Eoûts.

Il invite Mes irs. les Curés, 3[archands, Instituteurs,
et le public ci géiéral ; viaiter sol établissemnent. Ils y
trouveront un boit choix de livres pour les Pibliothèques,
pour les récoipenses et pour les besoins ordinaires des

tamilles.
-AUssi-

Papetterie de toute espîce, tapisserie, chapelets, mé-
dailles, croix, parifaineie, etc. et une foule d'auties tir-

tieles qlîîil serait trop long de dét ailler ici.
J. l.rE. ROLLAND.

Mtontréal, 20 Mai, 1851.

PEINTU rE HUILES ET C.
r~ E sotosietné offre ses plus sieres iemrterciernens ses

anis et~au public en général et allhonneur île les
infaimet -ppil a ouvert tit rnaisin au no. U7, rue St. Pau
où il tiendra constarmment un assrîtiment général Jel
rmeilleimues PEINTURES, ]IUI LES, BROSSES et PIN-
C EAJN, eux plus bas prix, et il espère par sa ponîctua-
lité mériter (ecouragem l de ses cormpatriotes et amis.

Tous ordres pour ouvrages seront reçus au No. 97, rue
St. Paul, ou au No. 16, rire de lP[nspecteur, fmbourg,
des Récollets, et exn -atés lants le plus court délai.

SI[CH-EL NIOSES.
3îontréal, 13 .- '.S351.

AVIS AUX ABONNES

DEp

L'AL~BUM
[LITTERAIRE ET MUSICAL

- A maladie du propriétaire de I'.Il/b in a causé6du retard
j dans la publication de ce Recueil Lituéraire depuis le

coinmencerientde(1i,-la présente année,sans compter que les
graindes amnéliorations et les changements û y faire Ont ûl
nécessaireiiiet occasionnîmer un surcioit de travail et de
dépense. Les abonnés de PAlbum cependant ne petdron
riei pour attendre, et aussi prochainemtenit queossible ils
recevront les.nurnéros le fJanvier et Février q(ui seront
suivis réguieeet et mensuellement des autres h-
vraisons.

Moltrétal, 25 Février 1831.

Chapelets. Médailles.
Croix et Cceurs et Argent
Porte],eliquies en croix et

C ruicifix île toutes grai-i 1
deurs en ivoire. bronize
et Cuivre.

Bénitiers de totus lesgoûts.

Petites statues le la Ste.
ierge, acilugent,

Statues ci lPorcelaine,

.clii . tduBol-Pisteuir,

.cIe la Ste. Vierge,
. . . . . de St. .loseph,
- . . . le 'Auge Gardie
le puis ii lpouce Le

hauteur jusqu'à nuf.
ms: i.st-

Une très-graIndecollection :'l MAGES, nit lciteile e
en feuille, colorées, imiaiitenuait i la disposit on les ache-
teurs, etlle tout soignmemusernent elhoisi par. lui-miême I
Paris, et vendu i des PRIX TRÈs-3\tîJDE lIES.

J. Mu. LAMOTHF.,
Libraire.

MIontréal, 20 Mai, 1851.

AITENTION!!!
VRAI VIN FRANCAIS SANS MELANGE

i è HER ,ON & Cie., sollicités par îles mIjemubre-
ie leur famille, -ési'diute aux prtes de eaux et eut

positlon incontestablement favorable, vienniientI îL recevoir
par le iaivire - IPArthur''un ASSOR TDIJENT île CO-
GNA C et île VINS le qualités d iv erses. purs et généreux,
qu'ils se proposent de vendre en gros et en demi gros. àles prix excessivement modérés.

C est Iocciasion pour les atileurs et pour le public eun
aénéIal Le renoiincer ài ces mélanges funestes et corrosifs,

ces mixtures destructives les santtés les plius robuttes.
C'est aussi uie oppo1 uni tttté pour MM. du clergé, le se
pr, octurer unitVin pur, u ("r à des igrédieIts chimni-
lues.. et à les montiai!q ne up eue t même puas de
donner un nom Ilett, cirlles boissons détérioréesjusquà
leur essence.

Adresse..... 3 . rlERTON .& Cie., coin des rues St.
Vincent et Notre-)aIe. N 8 .- 1-

lulonîtréal. 3 IDéccmbie. IS50.

Au' Cergé.
1 E S utissigné metuiten disponibili tiun très-bel ORGUE,j en accord et dais ui état parfait. Il est le forme
gothique, a 19J pieds le haut. 12 de large et 7 pieds eun
piofondeur. Les TUYAUX dle l'a euvant sont leudeiétal
doré .iiun double le clefs, et un jeu le pédales sonît au
nîoinbre îles accessoires. outre vingt variations du lju j miii-
sical dont suit l'énumération : Grand Org e, Dittpiason
double au-dessous de G G G Diapison ouvcrl. Diaiasoi
d'trr, Dultciana, Priunciupal. les douzième et qinzième
positions du Sesquuiol-lra ci de la Cornelle. Orguic ie
Chaur cn Diaipsont d'arrt ci jiüé. Ou-ue ài crescendo
avrc diapasiont darrH, iDulciania, Principal, Flüté. roi-
pele. haul-boi , tremolo, et dLeux étoutoirs juxita-posés.

L'instruient plus haut écrit couviendrit à une église
spacieuse,et est oflert à Pexaimen les visiteurs à l'atulier
du fabricant, rue St. -Joseph, No. 10.

Le prix en serait payé partie coiptant, le reste à
termes.

Le Soussignié tient en mains Un as-or tilienut le PIA-NOS, 1\ELO DEONS, ' 4, 4; et-5 octaves, duot les prix
sont variés de £11 5 ) à£il .

SANUEL IR. WARREN.
'Montréal, le 29 iioveibre 1550.

LIERAIRI53E ZET RBifilRE
Coini des Rues Notre-Danc et St. Vincent.

E E Sousigné olre ses plus since-s renereimiuents a:xN
j ti. ut Clergé et au public c ngénéral pour l'encouri-

ragenent libéral qu'il cin a reçu, et prolite de cette
occasion pour solliciter le nouveau ce mme latroiagî.
Il tient oit mnains un boi assortiuneit de livres d'Eglise,
riclhenîîeît celiés en velours. aerafés, aux coins dres,
et une grande variété d'ati-e slivres gaufrés. dorés sur
tranche,

TELS QUE
Formulaire le prières iAnge Conuductcur
Paroissie Il ornain J.ournée dit Chrétien
Imitation de Jésus-Christ Pcinsez-v-Ibieni
Clhemin( le la Croix Paroissien( les )emnoiselles
Visites au St. Sacrement lmitationi de l Ste. Vierge
Miroir îles Amnes 'ois de arie
Mois de St. JO.clpli itnages grandes et petites.

Aussi tous les livres eut usage dans les Ecoles Ché.
tien nes, papier, pilumes, enere, cire, oulies. crayons, ar-

oises, etc. Le tout i très-lbas prix.
Z. CIIAPELEAU.

Mfontréal, 27,décembre 1850.

SOURICES DE~ PROVIDENCE.
T.ERt3AI N.gnjuicondîuîil tétablissernentdîes

13AINS D'EAU ÏlINERALE( daims le iou-
veau Village de Providence, dans la paroisse de St. îeya-
cinthie, infornie le pubilule que son établissement era au vert
au PRLENIEt JUIN prochain, u'il pensionnera Ià sou
Ilòtellerie 0pour un prix modéré.

St. I Iyaciithe, le 17 unai, 1850.

A T T ENTION!

A inEvché, à la Prévidence et dans toutes les Libai
ries Catholiues dle cette vill,

NEUVA INE
POUR SE PRÉPARER A LA FETE

De N.otre..Seigne ur Jésus..Chr i i

Par le Rl. P. IEZZAREL LI, îde ula C..le J. traduit de
l'Italien. d'après la dernière édition de iLome.

PRjX : 2S. 63. LA DOUZAINE.
Montréal, 2 novembre 1851.

AVIS AUX ORGANISTES.
T ESossignué qîîui ru touché Poigne pdanîtliil 25 ans i la

jj Cathédrale de Québlce, ia a gé EN MUSIQUE
tout ce îipri se jouie et se chante et fai îde P.uIN-CnIAr
dans nos Eglises. S'adresser I Quélbec à

FRANCOIS LÉCUYER,
Organiste.

Montréal, 10 mi 1851.

AUXINSTTUTVUR.0N abesoindans la PAROISSE ST. PATRICKO ToW-NslilnE sHiERItNGO-N, d'un on ide deux INS
TITUTEURS cA-rnor.rUîcus, bien îqualifiés, et sachant
le FRANÇIS ETr1.'ANGLAIS,p~ourd îes ECOLES ::s.c-

S'adrl iessor aut Missionnuaire du lieu
Monîtréal, 18 .Iiuillet 1851.

C.um,':s is rri,
INViTATIoNS,

Crîuci.,un us,
Er JuoBS DuE -T-eUi îîiŽcC.

Le iutt est exécuté sur bot papier, ta-c caactères
inutif- et dans le dernier goût.

Tous les oit urges ilen.mndltuilés seront l.ivrés àI l'er e cou-
veneettdes prix TMRES-MODERS.

Sadcsser à lMuMamun: des .31élanges Religicux.
Mlntréal. le 25 février 151.

HECTOR L LANGEVuN.
AVOCA T.

BeiEC. Coin des iles St. Vincent et Ste. Thélèse
au dessous le 'éttblssemet le lainerve.

otraiél. S novem le 150.

COMPAGNIE D'ASSURANCE
SUR LA

VIE DU CANTADA.
(Canadau/ Lifei lssurance Coipiany.)

INCOUPoitEE PAR ACTE DU ARLEMENT.

CAPITAL-£.1 0,000.

BURJEAU PRINCIPA Lr, lIAi.LTON.
H-UG C. BAKER, PirsimrxT.
JOH-N YOU'NG, Eca.. \îeirl:-roitrr.

Et Dix-huit Directeurs.
T}IO3IAS SI3. SIS310NS, lVir.. Secrétaire.

Pureaii, Local, llontréal.
L'IION. .lOi.:PH OURR ET. rsdn.

JOIN G. MACl lIE. Etr., \i-e-Piésident.
Direcicurs.

Wl f L IA3I W(lìt\l AN. Ier.
WILLIA LVSIAN. -- c.

H IN1 R A31SA1. ii., G;érant.

Conseiller Lé. Lln. L. T. DiMOND, Sullici-
t,-tut é:éur.d.

'Arbitre- J1idicalh-A 11 C HIBA LI) 1IA LL.., St. D.
.Scerilaiîre-TMI(i.\AS RA3ISAY, l-er-.

QUEinEe--.qigenl--hI. iW. 'iVELCII. Rer.
Arbitre -lîDIic-Le li. 10ltIN.

GERANTS DANS LE RAS-CANAiA.
Sor--I. Ilaurrowe-r. i.:er. Mcbouruc--Thts. lait Eet
St..hdreis- Fiak Fa-S.1/le

rish. Eer. l ý1y r.K r
Si. Jo/ilis-Charles Pierce r e u -

u til onuam-B. -I. Si>- îihi/utt--*htig-- lui-
men i ille, ].:CIr.ci

jiil Scr. u/arin t. ucer d
/r .Ecr.itîie. -

C ETTE Comm:; st prête ài ecuvr des ASSU-
ANCElS St I LiAV IE, et à -e ch:rg de toute

transacion, d (écl de la valeur oi le la durée
le la viu humaie, aitnsi qu'à accordr ou à acitieir des
.nnullis ou les R Crîcrsioins de tute uspece, cOuiinnie
aussi des Surviruaces et ds Dttions.

Et sus des divets avauitages qu'a ic t lraes autres Coin-
tgniesles directeurss Ie cette Ccmpagnie cplaçant les

primues dans la province à tu itaux d'iitérot coinposé
bienu au-dîssis dîe ecliii qîu'oin peut obtentir danus la
Grande- ruge, se trouivent eu é;at de prometre inc
réucIioE trs-considérable di eu f(cruE garaitissant dli
tassurances. les survivances et des do:tions pour u
inloindre laieiient actuel ou tute moindre pritie auelle,
accordant les AsU rts augmentées suit inuitiédiites
ou iférés,pur toute soinue placée entre leurSi tuains.
lis pîuteuit aussi inientionner la position locale de la Com-

Ingnitcomite étaitune iîuaportance particulière à ceux
îpii veulent faire effectuer des assurances, attendu que
cette position peunet taux assurés d'exercer un cuntrule
sur la Compagnie, et facilite accetatioi de risque sur
s s individîs sains, ainsi lue le promput régleiicit dCs ré-
claimatiolis.

Les assurances peuvent s'tlfctuer. iv ieou s-is
participation aumx profits de lia ut agnie; les tritura
peuvent se ayer la iversemîents semîui-annuels oui triiies-
tricis ; et le systeme de demi-crédil iya ité adopté par
le urieu, on feIra crédit pour une inoitié des SEPT
prenlihéres prirines, Sans autre garntiIle ue ila police.

PMi1E ANNUErLE uPOUR AsseUIRia £100, TOUTE LA
iUitEm: Ii, La..' vI.

A em Avec les Sans l-es
profits. profits.

15 113 1 1 6
20 I 17 .1 J 9 Il
25 2 2 9 j 1.1 7
30 2 9 3 2 0 2
35 21G 7 2 6 l
410 3 fi 2 2I-I 8
-5 3 17 1 3 4 0
50 I 13 1 3 17 il
55 5 17 8 4' 19 11
60 7 10 10 G 9 11

'I
4
-I
s2

Oit trouerat, e les conpltant,( que les taux ci-desstus
dl'atsstiiurtce pour la vie, sans paricipatiot, et lei i-
crédit, sont i' î.5s ti.( qule les tarifs siiilaires d'auciii
autre Bureau qui olfre ttair tenanut dl'uassurer ein Canuada,
tandis fiule les assurés ivec partiipation auront part rux
trois quarts do totus les profits le cette branche des af-
faires de la Compagnie.

Prime annuîelle pour assurer le paiement de £100, soit it
cas que 'assuré ineure avant d'atteindre un ge spé-
cifié, soit lorsqu'il atteindra cet 'ge

AGE A AT1TENDRi.

> 60 6 1) 6i5

20 211 2 2 5 7 I 19 10 I 16
25 3 9 7 21( 7 2 8 :3 2 2 2
30 4 13 2 3 12 4 2 1l 7 211 8
3 6 12 3 4 15 5 3 11 9 3 2 9
1 40 10 12 9 6 15 31 418 6 31811
45 1013 2 fi16 5 5 1 (r
50 j0 1.1 11 7 1 5
5 -a- 5 9

Le Bureau, à Montréal, est au No. 27, rime lt. Frai-
çois-X avier. On peut y obtenir uil Secrétaire, Thoiius
lttuinsaîy, écr., les taris, prospectus, formules de île-
iande, et tous autres rensignemtentts relatifs alui systétine

de la Compagnie, otu à la pratique des ussuranlîces sur li
vie.

Montréal, le 5 mars 1850.

AT TEN TION
L ires de Privres ntotven mt in'rrives de rac.

L .,Souîssignué IcIIgrtandl encourage-
muent queles M.les itiICiec géet le PublitquIe uIl géné-

ral lui ont accordé jusqCu ce jour, profite avec hlite cde cet-
te même occasion puour leur annoncer qu'il vient le re-
Cevoir sa collectioi le LIVRES DE ['R 1) ES, riche-

imuenît reliés et faits dais les erntiers goûts le France.
TELS QUE :

Paroissien Roiain, Imitationîe Jésus-Christ,
Journmée du Chrétien, .. O... . eic Ste. Vierge,
Formulaire, Vie dévote.

Ange Conducteur, Livre de Mie,
Visite au St. Sacrement, leues choisies, N imprimeicetUlîl isseuuîelut
Cheminl de la Croix, A ïMarie gloire et pou r
Combat Spirituel, Ste. Conmnunion, etc.

AUSSI UN TRÈS.GRANDE ASSORTI3 N 'T DE:
e 
1

COLLECE JOLETTEN
'ET''UDES te cet établissement, se divise

1CI cinq tînncs, disposé ainsiq ru'il Slit:

lcre. Ain éc.-..El mnticil Is des deux lngue;
(Anglais et I.-tnuiçais).-AritmliétiquîLe.-. 1is.
toir e sainto et cours religiceix. -Ilistoire at-
cienne (Ci lnglais).-Gographii.

2mîte. ./Jnnée. -Syitaxe des deiux huis.
Aritimiétique et premilires notions d'Algéhre,
tie géomtîétric et de dessin lin é:nir.-Ilistoire
dii Ctandat-istoirc Romaine (cn Anglais)
-G.ograpiic.-Princies fondamentx ('A

-rictulti- t dic Rotaiqu.-Style pistolire
et comrnpositions dans les deux langues.

3 nc. Anné.- Blle s-Lettres et Rhétorique
--Agbre et Géoitrnic.--Tcnu îdes livre

(ci Aghais).l listoire de France pari la I..
thode aialtic(e.-Histoire d'Angletcrr- (en
Anglais).-Etud titi(e la constitution( dut pays.-
Compositions et discours dans lcs deux ian.-

4m-ei. A nnée.-Phyîxsiquei, Ciicl appiliqutée
aux arts etc.-Géo.rie itlue, A rpenta
go, Mécanique, c.-Astronic.-Composi-
tions dans les dieux langics.

me.jînée.-- Phuiloîsop ieottigeui , mnéttphy-.
siguîte, Alor le). - A-1 rclitectire. - Econome
piolititue.-Compo1 urusitioiis et discours diuis les
deux huiucs.

A prés avoir suivi ce cours, les élèves pour-
ron t recevoir des leçons de latin, s'ils le dlési.
rent. Alors tin Cou i5del ieux anis est su flisanut
pour( ilo erunilîie ciniaissa nec approfondit de
cette Ingue.

PenIlatnt los récrétionis onit olîligeia les élé.
ves à parler la langue anglaise auitatI tie pos.

sible ; rien ttc sera n pgige pour assurer letrs

rogrés dtins les deuix l angîues. Tois les I0i.
il y uira es séauces ot soirées siciitifiues.
pour r foimuer les é!ves an idébit, à la dcia.
Lion, etc. les récompenses seront accordées à
ceux qui aturolit présenté leurs matières de lat
manièrc li plus satisiuisant-.

La \l siuie et le Dessin se-roit cinscigniis à
ceux ui le désireront.

CONDITIONS PAa AN.
Enseigîineent e t logemuenît, . , ;£3 0 0

liiin laino.... .e.t.. £3 0 0

TLes antres inistriumeints £1 10 0
Desitt.... . . . . . . . :£0 - 0
Abonnement- à la bibliothèrie . .£0 2 6

U irme est tutu ihabitd <u drap bleu à col-
lit droit, hoitouat jusquen haut par une
ranii de boutoisjauintes ;:o tmtitre noire.
He. -, i.u r.AtacNitu. PT-nc. l:ireut-tr.

ire. A. Ttm.u:R, PTmtn. i'rocureur.
Mointronl, le 17 se:pteibre 1850.

-ELIOTHE QUE S FA IIALE.
S Soussigns tut huiui-ir :iiionce

aux M. . ilut Cl'ergé et à toutes les per-
- itsinnes qit s'itreissC'ut à in flunulttion

tics liiL ITHQI l'AR1O1 SIAIlES,
rqu'ils ont maintenant i n -rente tui assortimtîtent
-:onsidérable île livres, publiés uvec approbit-
tion de plusieurs Arelhevêq tics tie France et
bien prpres à répandre le u t de i -ectuire

dans lus campugnu s. Les collectiois sui-
ttesilt surtott u cnesde lenlr intntion:

ibuliothtîe le la i't-sse, format 18 .car-
1un:niý. 100 voilus dauls la cleinPour
£:3 0 0:

llibliotlièq u e instrctive et :unusanto, format
iim-lS, 160 vohlieiîs solidinemnt tcartouiiés e

1 volimes pour .£G 5.
.:t enfin :

Bibliolique catholique de LiHe, for-nati iii-
18 ( ,0 voIluImes .slidement cartonnés il
2 voltuies, pour la colleetionCI £10 0 0.
Des entah>gu-s de ces diiféroutes collections

serînt dontîs grutuittemnt cex qui eut

feront lu. demande.
-:. RP. lVA' HI1E iT ir

Rite St. Vincent, No. 3.
Montrét, le 9 juillet 1850.

AUX COMMISSAIRES D'ECOLES.
j R. C. Il. nivé lepuis peiu le jturs le Sanran-
j cisco. (Califirnii ) déiIr i iveri uune plaît d'I1Ns

TITI'T ElR - il a déjà ti nu utie iole élému-tiire dans
le disti irt lde Quélbec voilà pliusiemus aiées pendant Ps-
pacI-e de deutx aus. S'aesser à N. Lousismoniildoi
mmii clluil . i ueî St. latil, No. 122.

Mial 27 septembre 1850.

CON DITIONS:
Oitne s'IbonIune pas pour moins d'un semestre.
Les abniié lui veillent ietirer leur sonîsciiptionu, ldoi

Vent oIle donier avis min mois avalit l'échéintce du m
tie ou II Ine cuurante, à moins d'iue conventiOr
qui en dispense.

'TAUX DES ANNONCES.

Sixlignsetau--dessous, Ireinsertion, . .0 2 0
Chuaq1 ue iuinerlion sublséuen-te, . . . . I 0 0
Dlix Iligneîsetatui-dessonus, lieiinseritionî, . . 3 ;
Chmaque minertu sublséq1 uente,... .. ..... . (11
Auî-dessîîts dle udix lignes, (trme inîsertiîîu) chmaquîe

ligune,......... ... .. . ... .... O 0

Chiaue insert in subseéqjuentie, lpa- ligne, . . O O I
L'onm trite de gré à gré pouir les anniionces fréq1 uenmteS

oiu qui div enit paraîtrme lonmgtempîs,
lte Les aimunonces nioni acco mp agné es d'ordre seronit pnt

bliées jiusqjiu àtatis conmtraIire.

AI&ENTS flES MELANGES RELIWIEIIX
NilîNTli-R., . . 511 l. E . Fabre et Ciie., ,iramime
Tlnoiis-iii:iîuss, Vaml. Gimillet, écr., N. P.
Qulnmiu. -. . L. Gill, Pire., V.
SsTE. A>rNE, . . NI. F. P'ilote, lIme. Direct.
Rt il si: utr Lour , M.L Eribîeau.
Su-. ArnaxAse, . N1. ".L Daucier.

7iuureau île Rédlaction : Maisn d'Ecole pi-òs de PEvé

ché , coin îles rimes MIignmonnîe et SI. Denuis.

J OSEPHI LA ROCQUJE, Piuiaia,
Rtêdacteurm-en-Chief (E vchié île Miiontréalò)

t tiraPiMut n J OSEPHî RIVET Coiiides ries ligrionn
et St. Denmis.


